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Paragraphes 1-4.

TEXTE DE L'ARTICLE 22

L'Assemblée Générale peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge
nécessaires à l'exercice de ses fonctions.

INTRODUCTION

1. L'Assemblée générale a créé un grand nombre d'organes subsidiaires très différents
les uns des autres en raison de leurs fonctions, de leur composition, de leur durée et
à d'autres égards encore. C'est pourquoi l'on s'est efforcé, dans la partie intitulée
"Généralités" de donner une vue d1 ensemble des diverses catégories d'organes subsi-
diaires créés par l'Assemblée. Il ne peut s'agir évidemment que d!un aperçu assez su-
perficiel à cause du grand nombre de ces organes et des multiples différences qui exis-
tent entre eux. C'est pourquoi une liste des organes subsidiaires répartissant ceux-ci
dans des catégories assez larges a été annexée à la présente étude.

2. Cette étude n'englobe pas les Grandes Commissions de l'Assemblée et la question de
savoir si ces Commissions devraient être considérées comme des organes subsidiaires, ou
comme faisant partie intégrante de l'Assemblée est examinée dans le chapitre du Réper-
toire qui a trait à l'Article 7.

3. Il semble que l'application de l'Article 22 n'ait donné lieu directement qu'à un
assez petit nombre de problèmes. Lorsque la création d'un organe subsidiaire a soulevé
des questions d'ordre constitutionnel, celles-ci ont généralement porté sur l'applica-
tion d'autres Articles de la Charte plutôt que sur celle de l'Article 22 lui-même. Les
questions qui se sont posées dans le cadre de cet Article concernaient, d'une manière
générale, l'étendue des pouvoirs dont dispose l'Assemblée pour créer des organes subsi-
diaires et, d'autre peurb, l'étendue des pouvoirs qui peuvent être conférés aux organes
subsidiaires eux-mêmes. Les deux questions, étant étroitement liées, ont souvent été
discutées ensemble. Le Résumé analytique de la pratique suivie consacre deux sections
sur trois à ces questions. La troisième section porte sur la relation existant entre
les organes subsidiaires et d'autres organes.

I. GENERALITES

4. Au cours des huit premières sessions ordinaires et des deux sessions extraordi-
naires de l!Assemblée, celle-ci a créé près d'une centaine d'organes subsidiaires.
Ceux-ci ont, d!ailleurs, présenté des différences considérables quant à leurs fonc-
tions, à leur durée, à leur composition, au mode de désignation de leurs membres et
à l'étendue des pouvoirs que conférait leur mandat. On trouvera en annexe une liste
desdits organes, indiquant les grandes catégories dans lesquelles ils rentrent, compte
tenu des caractéristiques énumérées ci-dessus.

711

Margaret.Waymel



Paragraphes 5-7 Article 22

5. La plupart des organes subsidiaires examines ici ont été créés directement par une
résolution de l'Assemblée générale. Dans certains cas, toutefois, le Secrétaire géné-
ral a été invité ou autorisé à créer l'organe en question, c'est ainsi qu'au cours de
la première partie de sa première session, l'Assemblée a décidé que "le Secrétaire gé-
néral établira une Commission d'administration internationale", l/ La résolution auto-
risait également le Secrétaire général à nommer un Comité consultatif chargé d'établir
le statut d'un tribunal administratif et lui recommandait de nommer deux groupes con-
sultatifs d'experts. 2/ Dans un autre cas, un organe subsidiaire de l'Assemblée, la
Commission d'observation pour la paix, a été invité à créer un organe subsidiaire appe-
lé "Sous-Commission des Balkans", par une résolution de l'Assemblée qui indiquait
expressément les pouvoirs qui seraient délégués à ce nouvel organe. ¿/

6. Alors que, dans presque tous les cas, lesdits organes ont été créés par une réso-
lution de l'Assemblée générale, les méthodes appliquées pour fixer leur composition
ont été moins uniformes. Pour la Commission de l'énergie atomique et pour la Commis-
sion du désarmement, Lj par exemple, c'est une résolution de l'Assemblée qui a désigné
les Etats qui devaient en faire partie. Dans d'autres cas, l'Assemblée a décidé quels
Etats ou quelles personnes deviendraient membres d'un organe subsidiaire, sur la propo-
sition du Président ou sur la recommandation d'une Grande Commission, adoptée fréquem-
ment par celle-ci sur la proposition de son propre président. Cette méthode a été
suivie pour la majeure partie des organes subsidiaires composés d'Etats. Elle a servi
également à désigner, la première fois, ¿/ les membres de la Commission des Nations
Unies pour l'étude de la situation raciale dans l'Union Sud-Africaine qui était compo-
sée de personnalités choisies à titre individuel. Dans d'autres cas, notamment celui
de la Commission de conciliation pour la Palestine, 6/ l'Assemblée a décidé de nommer
les membres de l'organe subsidiaire sur la proposition d'un comité constitué spéciale-
ment par elle à cette fin. Pour désigner les membres des organes composés de person-
nalités choisies à titre individuel, l'Assemblée a, en général, combiné un système de
présentation des candidats et d'élection. Tel a été le cas de la Commission du droit
international 7/ et du Comité consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires.. Les membres de ce dernier Comité sont nommés par l'Assemblée sur la proposi-
tion de la Cinquième Commission, qui les a désignés au préalable par voie d'élection.
Dans un cas, celui du Comité spécial sur la représentation de la Chine, 8/ le système
de l'élection a été appliqué aux Etats. Dans certains cas, notamment pour les Commis-
saires des Nations Unies en. Libye et en Erythrée, ̂ J les élections ont été faites sur
la base de propositions soumises à l'Assemblée par un comité spécialement créé par eue
à cet effet.

7. Les membres d'un organe subsidiaire ont été nommés parfois indirectement. C'est
ainsi que l'Assemblée générale a invité son Président à procéder à cette nomination
(dans lencas, par exemple, de son Comité de négociation des fonds extra-budgétaires,
qui a.été nommé à plusieurs sessions successives) 1Q/ ou bien un comité de ses membres

¿/ A G Résolution 13 (l), paragraphe 6.
2/ A G Résolution 13 (l), paragraphes 11 et 18 et A G résolution 14 (l), paragraphe A.
2/ A G Résolution 508 (Vl).
y A G Résolution 1 (l) et 502 (VI).
¿/ A G (VII), Plén., aie séance, page 530.
6/ A G (IIL/1), Plén., 186e séance, page 1005.
7/ Voir les^articles 3 à 10 du statut de la Commission du droit international, adopté

par la résolution 174 (II) de l'Assemblée générale.
à/ A G (V), Plén., vol. I, 321e séance, page 608.
2/ A G Résolution 289 B (IV) et 390 B (V).
1Q/ A G Résolutions 393 (V), 410 (V), 571 B (VI), 607 (VI), 693 (Vil) et 759 (VIII).
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Article 22 Paragraphe» 8-10

(nomination du Médiateur des Nations Unies en Palestine)> 11/ ou bien le Secrétaire
général (Tribunaux des Nations Unies en Libye et en Erythrée). ]2/ Les membres de cer-
tains organes sont nommés par d'autres moyens indirects} c'est ainsi que les membres
du Comité mixte de. la Caisse commrjie des pensions du personnel de 1 !0rganisation des
Nations Unies "sont nommés par le u^mité de la Caisse des pensions du personnel de l'Or-
ganisation et par les comités des caisses des pensions du personnel de chacune des or-
ganisations affiliées. 13/

8. Ces diverses méthodes ont parfois été combinéesj c'est ainsi que les divers comi-
tés pour1 l'examen des renseignements relatifs aux territoires non autonomes sont compo-
sés de représentants des Etats chargés de transmettre ces renseignements et d'autres
membres élus par la Quatrième Commission au nom de l'Assemblée, 14/ Le Comité de la
Caisse des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies comprend quelques
membres élus par l'Assemblée générale, tandis que d'autres membres sont désignés par le
Secrétaire général et que d'autres, enfin, sont élus par les membres de la Caisse des
pensions. 15/

9« Toute tentative faite pour classer les organes subsidiaires de l'Assemblée d'après
leurs fonctions serait forcément assez arbitraire et devrait comporter des exceptions.
On-constate, en effet, des différences très grandes, à la fois dans les fonctions et
'dans les pouvoirs délégués à chaque organe. Pour des raisons de commodité, ces organe?
ont, toutefois, été répartis en plusieurs grandes catégories énumérées ci-dessous.

Comités d'étude

10. Les comités d'étude sont chargés de préparer des études en vue de faciliter l'exa-
men de certaines questions par l'Assemblée générale. Parmi ces comités, on peut citer
les suivants : les Comités pour une juridiction criminelle internationale, l6/ la Com-
mission spéciale pour l'admission de nouveaux membres, 17/ et la Commission chargée deâ
mesures collectives. 18/ La Commission intérimaire rentre dans ce groupe, pour autant
que ses fonctions consistent à procéder à des études et à faire rapport à l'Assemblée
générale,, Toutefois, certaines de ses attributions ont dépassé ce cadre et elle a
même été investie de fonctions de caractère général lui permettant, dans certaines li-
mites, d'effectuer des enquêtes, de nommer des commissions d'enquête, 19/ de demander
des avis consultatifs à la Cour internationale de Justice, 2Q/ et de recourir à la
Commission d'observation pour la paix. 2l/ Elle a exercé aussi des fonctions spéciales
et a pu stre consultée, notamment, par la Commission temporaire des Nations Unies pour

11/ A G Résolution 186 (E-2).
12/ A G Résolution 388 (v), article X et A G résolution 530 (VI), article XI.
13/ Voir l'article 22 des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel de

l'Organisation des Nations Unies, adoptés par la résolution 248 (III) de l'Assem-
blée générale.

14/ A G Résolutions 66 (l), 146 (il), 219 (III), 332 (IV) et 646 (Vil).
15/ Article 20 des Statuts de la Caisse commune des pensions du personnel de l'Organi-

sation des Nations Unies.
16/ A G Résolutions 489 (V) et 687 (Vil).
17/ A G Résolution 620 A (Vil).
18/ A G Résolution 377 A (V).
12/ A G Résolution ni (il).
20/ A G Résolution 196 (III).
2l/ A G Résolution 377 A (V).
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Paragraphes 11-12 Article 22

la Corée, 22/ par la Commission pour la Corée, 23/ et par la Commission spéciale .pour
les Balkans. 24/ Elle a été également chargée d'examiner le rapport de la Commission
des Nations Unies pour ̂ Erythrée. 25/

11. Les études et les rapports doivent, en général, être adressés à l!Assemblée géné-
rale mais, dans certains cas, il a été expressément prévu que les études seraient
transmises à d'autres organes (comme dans le cas de la Commission de l'énergie ato-
mique) 26/ tandis que les études de la Commission spéciale pour les prisonniers de
guerre devaient être transmises au Secrétaire général, aux fins de communication aux
Etats Membres. 27/ Dans certains cas, la Commission chargée d'une étude a également
qualité pour soumettre des propositions à l'Assemblée générale ou même à une conférence
d'Etats qui sera convoquée sur l!avis de 1' organe subsidiaire (comme dans le cas de la
Commission du désarmement). 28/

Commissions politiques et organes ayant une responsabilité politique effective

12. Les responsabilités de cet ordre sont souvent liées à l'obligation de procéder à
des études et de préparer des rapports. Les attributions des organes en question peu-
vent consister surtout à faire une enquête suivie d'un rapport (comme dans le cas de
la Commission spéciale des Nations Unies pour la Palestine, 29/ et de la Commission des
Nations Unies 'chargée d'effectuer une enquête sur les conditions permettant d'organiser
en Allemagne^des élections libres). 30/ Leur rftle essentiel peut consister également
à aider à l'établissement d'une forme de gouvernement. Ce rôle a porté en Libye sur
l'établissement d'un gouvernement, 3l/ en Erythrée sur la création d'une fédérâtion.32/
et en Corée sur la surveillance des élections. 33/ L'organe en question peut avoir pour
objet principal la médiation et la conciliation (comme dans le cas du Médiateur des
Nations Unies en Palestine, 3¿/ et de la Commission de conciliation des Nations Unies
pour la Palestine, 35/). Enfin, l'organe subsidiaire peut avoir à jouer surtout le
rôle d'un observateur, en vue du maintien de la paix. Tel a été le rôle de la Commis-
sion spéciale des Nations Unies pour les Balkans, 36/ et de la Sous-Commission des
Balkans de la Commission d'observation pour la paix. 37/ II peut aussi être chargé
d'organiser et de faciliter des négociations entre gouvernements, comme la Commission
de bons offices des Nations Unies, à propos du problème du traitement des personnes
d'origine indienne établies dans l'Union Sud-Africaine.

22/ A G Résolution 112 B (II).
2¿/ A G Résolution 195 (III).
2Lj A G Résolution 193 (lll).
2¿/ A G Résolution 289 A (IV).
26/ A G Résolution 1 (l).
27/ A G Résolution 4-27 (V).
2S/ A G Résolution 502 (Vl).
22/ A G Résolution 106 (S-l).
¿O/ A G Résolution 510 (Vl).

A G Résolution 289 Z (IV).
A G Résolution 390 A (V).
A G Résolution 112 (II).
A G Résolution 186 (E-2).
A G Résolution 194 (III).
A G Résolutions 109 (II), 193 (III), 288 (IV), et 382 B (V)

22/ A G Résolution 508 B (Vl).
¿8/ A G Résolutions 615 (VII) et 719 (VIII).

714



Article 22 Paragraphes 13-15

13. un certain nombre de ces organes ont été habilités à prendre certaines décisions,
sans avoir à en référer à l!Assemblée générale. C'est ainsi que le Commissaire des
Nations Unies en Libye 39/ a été nommé "en vue d'aider les populations de la Libye à
élaborer la Constitution et à constituer un gouvernement indépendant". Il a été égale-
ment autorisé à désigner, après consultation, les membres de son Conseil consultatif
représentant les régions et les minorités de la Libye. La Commission spéciale des
Nations Unies pour les Balkans a été autorisée à fixer sa propre procédure et à créer
telles Sous-Commissions qu'elle jugerait nécessaires afin de s'acquitter des fonctions
qui lui ont été confiées pour observer la manière dont les quatre gouvernements inté-
ressés se conformaient aux recommandations de l'Assemblée. 40/ La Commission a, par la
suite, reçu expressément pour instructions de "continuer à utiliser les groupes d'obser-
vation""* /U/ La Commission de conciliation pour la Palestine a reçu pour instructions
"de prendre des mesures en vue d'aider les gouvernements et autorités intéressés à ré-
gler de façon définitive" toutes les questions en suspens et "à faciliter le rapatrie-
ment, la reinstallation et le relèvement économique et social des réfugiés, ainsi que
le paiement des indemnités". 42/ Elle a expressément été autorisée, en outre, à nommer
un représentant des Nations Unies chargé de collaborer avec les autorités locales en ce
qui concernait l1administration provisoire de la région de Jérusalem et à nommer égale-
ment les organes subsidiaires ou-à utiliser les experts techniques dont elle jugerait
avoir besoin.

Organes, d'assistance administrative

14. LAS organes d'assistance administrative ont été créés par l'Assemblée pour l!aider
à exercer ses fonctions dans les domaines financier, budgétaire et administratif. Par-
mi ces organes, on peut citer le Comité consultatif' pour les questions administratives
et budgétaires, 43/ le Comité des contributions, UJ et le Comité de négociation des
fonds extra-budgétaires. 45/ Certains comités, tels que le Comité consultatif du
Siège, 467 créés pour donner des avis au Secrétaire général dans l'exercice de cer-
taines de ses attributions administratives, peuvent aussi figurer dans cette catégorie.

15 • La plupart de oes organes ont pour fonction essentielle de procéder à des études,
de donner des avis et de faire des rapports mais, dans certains cas, ils ont aussi qua-
lité pour prendre une décision définitive. C'est ainsi que l'assentiment préalable du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires est indispensable
en ce qui concerne le virement des crédits «d'un chapitre du budget à l'autre et, dans
certains cas, les prélèvements sur le Fonds de Roulement, et, également, pour que le
Secrétaire général puisse prendre des engagements au titre des dépenses imprévues et
extraordinaires. 47/ Le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies a qualité pour adopter des décisions définitives en ce qui concerne ̂ ad-
mission de membres et l'octroi de prestations dans le cadre des Statuts de la Caisse.
Il peut, en outre, déléguer ces pouvoirs au Comité de la Caisse des pensions du person-
nel de l'Organisation des Nations Unies et aux Comités des caisses des pensions du per-
sonnel des organisations affiliées, à l'exception, toutefois, du droit de certifier le
versement des prestations. 48/

A G Résolution 289 A (IV).
A G Résolution 109 (II).
A G Résolution 193 (lll).
A G Résolution 194 (III).
A G Résolution 14 (l).
Ibid.
A G Résolutions 393 (V), 410 (v), 571 B (VI), 607 (VI), 693 (Vil) et 759 (VIII)
A G Résolution 182 (il).
Voir, notamment, A G résolutions 787 (VIII) et 788 (VIII).
A G Résolution 248 (lll).
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Paragraphes 16-21 Article 22

Organismes d'exécution

16. Les organismes d'exécution sont chargés de l'exécution des programes de secours,
de réadaptation et d'assistance financés par des contributions bénévoles ne rentrant
pas dans le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies. Ces organismes com-
prennent 49/ le Fonds des Hâtions Unies pour l'enfance (FISE), 50/ l'Office de secours
et de travaux des Rations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
(UMWA), 5l/ l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée (UiJKRA), 52/ et
le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. 53/

17. Les organismes d'exécution se distinguent, sur bien des points, des autres organes
en ce qui concerne leur structure et leur composition, leurs fonctions et leurs pou-
voirs, ainsi que leur financement.

18. Du point de vue de leur structure et de leur composition, chacun de ces organismes
comporte un secrétariat, comprenant un directeur administratif et son personnel, ainsi
qu'une commission (ou conseil) gouvernementale qui a le pouvoir de donner au directeur
administratif des directives ou des conseils pour l'exécution du programme de l'orga-
nisme en question.

ly*. Le Directeur général du FISE, le Directeur de l'UNKWA et l*Agent général de
l'UNKRA sont nommés par le Secrétaire général après consultation de la commission qua-
lifiée de l'organisme dont il s'agit. 54/ LQ Haut Commissaire pour les réfugiés est
élu par l'Assemblée générale sur la proposition du Secrétaire général. Les membres du
personnel de chaque organisme sont nommés par le directeur et responsables devant lui.

20. Les résolutions 302 (IV) et 410 (V) de l'Assemblée générale ont décidé expressé-
ment que le Directeur de l'UNRWA et l'Agent général de l'UNKRA seraient responsables
devant l'Assemblée générale de l'exécution du programme de leur organisme. Le Haut
Commissaire pour les réfugiés est tenu de se conformer aux directives qui lui sont don-
nées par l'Assemblée générale ou par le Conseil économique et social et faire rapport,
chaque année, à l'Assemblée générale par 1 Entremise du Conseil. %¿/ Le Directeur gé-
néral du FISE doit se conformer aux directives données par le Conseil d'administra-
tion, 56/ mais il est placé sous le contrôle administratif du Secrétaire général.

21. Le rôle des commissions ou conseils gouvernementaux et leur composition varient
suivant les organismes. Le Conseil d'administration du FISE se compose des gouverne-
ments des Etats Membres représentés à la Commission des questions sociales du Conseil
économique et social ainsi que des gouvernements de huit autres Etats qui ne sont pas

49/ Le Bureau de l'assistance technique (BAT) devrait aussi figurer parmi les organis-
mes d!exécution. Etant donné qu'il a été créé par le Conseil économique et social,
ce Bureau est étudié, dans le présent Répertoire, sous l'Article 68.

5Q/ La résolution 57 (l) de l'Assemblée générale a créé cet organisme sous le nom de
"Fonds international des Nations Unies pour le secours à l'enfance", qui a été
changé par la résolution 802 (VIII).
A G Résolution 302 (IV).
A G Résolution 410 (v).
A G Résolution 428 (v).

54/ Le Conseil d'administration, pour le FISE, la Commission consultative, pour
l'UNRWA et le Comité consultatif, pour l'UNKRA.

55/ Statut du Haut Commissariat pour les réfugiés, adopté par la résolution 428 (v)
de l'Assemblée générale,
A G Résolution 57 (l).
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Article 22 Paragraphes 22-26

nécessairement membres de l'Organisation des Hâtions Unies et qui sont désignés par le
Conseil,, 57/ En vertu de la résolution 57 (l), le Conseil d'administration a qualité
pour donner des directives sur la gestion du FI3E en ce qui concerne notamment les pro-
grammes et la répartition des fonds conformément aux principes établis par le Conseil
économique et social et par sa Commission des questions sociales.

22. La Commission consultative de l'UNKUA comprend neuf membres au maximum; 58/ elle
est chargée de conseiller et d'assister le Directeur dans l'exécution du programme
d'aide aux réfugiés de Palestine.

23. En ce qui concerne l'UNKRA, l'Assemblée générale a conféré, par sa résolution
/J.Ü (y), certaines attributions consultatives et de contrôle à un second organe, qui
porte le nom de Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la
Corée et qui se conpose de sept membres. L'Assemblée générale a également créé un Co-
mité consultatif, composé de représentants de cinq Etats Membres, qui est chargé d'as-
sister de ses conseils l'Agent général de l'UHKRA.

2-4. Le Statut du Haut Commissariat pour les réfugiés autorisait lo Conseil économique
et social à créer un Comité consultatif qui a été institué par la résolution 393 (£111)
du Conseil et qui se compose des représentants de quinze Etats. A sa 837e séance, le
31 mars 1955, (19e cession), le Conseil a adopté une résolution en vue de reconstituer
ledit Comité consultatif qui est devenu le Comité exécutif du Fonds des Nations Unies
pour les réfugiés (UNREF) et qui se compose de vingt membres. Ce Comité est habilité
h donner au Haut Commissaire des directives pour la mise en oeuvre du programme de
l'UliRSF et à conseiller le Haut Commissaire, sur sa demande, dans l'exercice des fonc-
tions que lui confère le Statut.

25. En ce qui concerne leurs fonctions et leurs attributions, les organismes d'exécu-
tion sont chargés de la mise en oeuvre de programmes de secours, de reconstruction ou
d'assistance sous diverses autres formes et ils doivent apporter leur aidé aux gouver-
nements, ou directement aux populations intéressées, sous forme d'approvisionnements
et de services. Ces organes subsidiaires sont qualifiés pour se prononcer en dernier
ressort dans les Imites de leur mandat. Ils ont la capacité juridique de contracter
des engagements, d'ester en justice, d'acquérir, de posséder ou de transférer des biens
et de prendre toutes autres mesures de caractère juridique nécessaires pour l'exercice
de leurs fonctions.

26. Les organismes d'exécution sont financés au moyen de contributions volontaires
des gouvernements (le FISE et la Haut Commissariat pour les réfugiés reçoivent égale-
ment des sommes en provenance d'autres sources) et non au moyen de crédits prélevés
sur le budget ordinaire de l'Organisation. 60/

A G Résolution 417 (V).
A G Résolution 720 B (VIIl).
Les attributions juridiques du FISE ont été expressément énoncées dans le paragra-
phe 2 a) de la résolution 57 (l) de l'Assemblée générale. Bien qu'aucune disposi-
tion de ce genre ne figure dans les résolutions relatives à l'UNRWA, à l'UMRA et
au Haut Commissariat pour les réfugiés, ces organismes disposent, en fait, de pou-
voirs analogues.

60/ A l'exception, toutefois, des dépenses administratives du Haut Commissariat pour
les réfugiés qui sont comprises dans le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies.
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27. Le droit reconnu à ces organes de prendre des décisions de caractère définitif
dans l'exécution de leurs programmes implique de trè» larges pouvoirs quant à Ihïtili-
sation des fonds. C'est ainsi que le Conseil d'administration du FISB a qualité pour
répartir les ressources du FISE et pour en arrêter les programes, 6l/ L'Agent général
de l'UNKRA est autorisé à utiliser comme il le jugera convenable 3»c contributions en
nature ou les services, dans l'exécution des programmes d'assistance et de relèvement
et pour le paiement des dépenses administratives y afférentes, 62/ Le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés est habilité à gérer les fonds qu'il reçoit de
sources publiques ou privées en vue de l'assistance aux réfugiés et lea répartit entre
les organismes prives et, le cas échéant, les organismes publies *qu'il juge les plus
qualifiés pour assurer cette assistance. 63/ En ce qui concerne ¿L'UNHWA, l'Assemblée
générale a fixé pour des périodes déterminées les montants maxlma dont cet organisme
peut disposer pour l'exécution de son programme 64/ et elle a précisé quels seraient
les montants affectés à chaque partie du programme : secours directs aux réfugiés de
Palestine, travaux et réintégration. L'UNKWA a, toutefois, ̂ té autorisée à transférer
des fonds d'une partie de son programme.à l'autre et, lors de sa sixième session,
l'Assemblée générale l'a expressément autorisée à "virer au fonds de réintégration des

» crédits affectés aux secours11.

Organismes judiciaires

28. Trois organismes judiciaires ont été créés par 1"Assemblée générale : les Tribu-
naux des Nations Unies en Libye et en Erythr-ée et le Tribunal administratif. Le Statut.
des Tribunaux en Libye et en Erythrée 65/ attribue à ces Tribunaux d'une manière généra-
le compétence pour donner aux autorités intéressées les instructions que celles-ci pour-
ront leur demander en vue de l'exécution de la résolution de l'Assemblée applicable en
l'occurrence, ainsi que pour décider de toutes les contestations qui pourraient surgir
entre lesdites autorités au sujet de l'interprétation et de l'application de la résolu-
tion. La résolution précise que les décisions des deux Tribunaux seront sans appel et
obligatoires et qu'elles pourront être prises à la majorité des voix. Pour le Tribunal
en Erythrée, la résolution prévoit, de plus, que celui-ci "sera seul compétent pour con-
naître des questions entrant dans le cadre de ses attributions".

29. Le Tribunal administratif des Nations Unies est compétent 66/ pour connaître des
requêtes invoquant l'inobservation des contrats d'engagement des fonctionnaires du
Secrétariat des Nations Unies ou des conditions d'emploi de ces fonctionnaires et pour
statuer sur lesdites requêtes. Le Statut du Tribunal prévoit également qu'en cas de
contestation touchant à sa compétence, c'est le Tribunal qui décide. Par voie d'accord
spécial, la compétence du Tribunal peut être étendue aux institutions spécialisées. Le
Statut stipule que les jugements du Tribunal sont définitifs et sans appel et que les
décisions sont prises à la majorité des voix. Une disposition expresse prévoit que le
Statut peut être amendé par décision de l'Assemblée générale.

6l/ A G Résolutions 57 (l) et 417 (v).
62/ A G Résolution 410 (v).

A G Résolution 428 (v).6̂ / A G Résolution 428 (v).
6V A G Résolutions 302 (IV), 393 (V), 513 (Vi), 6U (VII) et 720 (VIIl).
6V A G Resolution 388 A (V), Article X, et A G résolution 530 (VI), Article XI.
<~>h/ A P. T>Qe./-,T 11+-Ï ^», otn / TTT\ x '*66/ A G Résolution 351 (IV-).
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Autres organes

30. Certains des organes subsidiaires de l'Assemblée ne peuvent fctre.aisément classés
dans l'une des cinq catégories énumérées ci-dessus. Cfest ainsi que la Commission du
droit international joue le rôle de "comité d!étudew lorsqu'elle examine et recommande
à l'Assemblée générale, en vue de leur codification, des questions relevant du droit
international, mais elle dispose, en vertu de son Statut, 67/ d1attributions beaucoup
plus larges qui portent sur le développement progressif du droit international. De
même, la Commission spéciale sur la "United Nations Relief and Rehabilitation Adminis-
tration11 (UNRRA) 68/ bien qu'elle puisse être considérée comme un organe d'assistance
administrative, a été créée, avant tout, pour obtenir des contributions supplémentai-
res en faveur d'un organisme (l'UNRRA) n'appartenant pas à l'Organisation des Nations
Unies.

Composition des organes subsidiaires

31. Les organes subsidiaires se distinguent aussi les uns des autres par leur composi-
tion. Si leurs membres sont des Etats, il peut s'agir de tous les Etats Membres (Com-
mission intérimaire), ou d'une certaine catégorie d'Etats (Commission du désarmement),
ou de certains Etats expressément désignés dans la résolution créant l'organe (comme
dans la majeure partie des cas). D!autre part, un organe subsidiaire peut être composé
d'experts choisis à titre personnel en raison de leurs compétences (Commission du droit
international). Un organe peut môme comprendre une seule personne (Médiateur des
Nations Unies en Palestine et Commissaire des Nations Unies en Libye et en Erythrée).

32. Lorsqu'un organe est composé d'experts, le chodx de ceux-ci est souvent soumis à
certaines conditions. C'est ainsi qu'il faut tenir compte de la répartition géogra-
phique dans le choix des experts du Comité consultatif pour les questions administra-
tives et budgétaires et de la Commission de conciliation pour la Palestine, ou bien de
certaines compétences particulières pour la Commission du droit internatuonal et les
Tribunaux des Nations Unies en Libye et en Erythrée. Parfois, lorsque les organes sub-
sidiaires sont composés d'Etats, ceux-ci ont été invités à désigner des représentants
spécialement qualifiés - comme dans le cas du Comité technique spécial sur les besoins
d'assistance après la cessation de 1'UNRRA 69/ et de la Commission spéciale sur la
Garde des Nations Unies. 7Q/

Durée des organes subsidiaires

33. Los organes subsidiaires de l'Assemblée ont été créés quelquefois à titre
"permanent" ou définitif (par exemple, Comité consultatif, Comité- des commissaires aux
comptes 7l/ et Commission du droit international). Parfois, ils ont été créés pour
une durée indéterminée (par exemple, Commission des Nations Unies pour l'unification
et le relèvement de la Corée, et l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la
Corée). Plus souvent, cependant, ces organes ont été créés pour une période détermi-
née ou en vue d'une t&che spéciale de durée limitée. Dans ce dernier cas, les organes
subsidiaires ont été, en général, invités à faire rapport à l'Assemblée générale lors
de la session suivante ou lors d'une session ultérieure. Parfois, la date à laquelle

67/ A G Résolution 174 (II).
b|/ A G Résolution 6 (l).
62/ A G Résolution 48 (l).
7Q/ A G Résolution 270 (III).
7l/ A G Résolution 74 (l).
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le Comité devait faire rapport était expressément indiquée (Comité sur le projet de
convention relative à la liberté de l'information 72/)» Dans d'autres cas, c'est la
date à laquelle le Comité devait commencer son travail qui était fixée (par exemple,
Comité spécial pour l'étude des facteurs (territoires non autonomes) 73/).

34» în ce qui concerne l'expiration du mandat de ces organismes, l'Assemblée générale
a parfois mis fin à leur activité par une résolution expresse (Commission de l'énergie
atomique 74/ et Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans ̂/). Dans

d'autres cas, l'Assemblée a remplacé le premier organe par un autre (Médiateur des
Nations Unies en Palestine 76/ et Commission temporaire des Nations Unies pour la
Corée 72/). Dans certains cas aussi, l'Assemblée semble avoir estimé qu'un organe ces-
sait automatiquement d'exister dès qu'il avait achevé la tache partic-slière pour laquel
le il avait été créé.

35. La pratique suivie par l'Assemblée générale pour le maintien d'organes créés par
elle, à une fin déterminée ou pour une durée limitée, n'a pas non plus été uniforme.
Parfois, elle a reconduit le môme organe, d'une session à l'autre, sans modification
(Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans 78/ et Comité consultatif du
Siège 7 9/ ) • Dans d'autres cas, elle a créé à plusieurs sessions successives de nouvel-
les commissions investies d'un mandat analogue (Commission de négociation des fonds
extra-budgétaires 80/ et Premiers Comités pour l'examen des renseignements transmis en
vertu de 1 «Article 73 e

Lieu 'de réunion des organes subsidiaires

36. En général, la résolution qui a créé les organes subsidiaires de l'Assemblée n'a
pas précisé le lieu de réunion de ceux-ci. II semble avoir été admis, toutefois, qu'ils
se réuniraient normalement au Siège de l'Organisation des Nations Unies. Ce point a été
précisé, dans certains cas, (par exemple, Comité intérimaire pour la Gorée,82/ Comité
sur le projet de convention relative à la liberté de l'information 83/ et Comité de 1953
pour une juridiction criminelle internationale 84/). Parfois, un organe qui devait se
réunir au Siège, a été également autorisé à siéger ailleurs, comme dans le cas de la
Commission du droit international dont le Statut prévoit qu'elle peut se réunir en

12/ A G Résolution 426 (v).
22/ A G Résolution 567 (VI).
24/ A G Résolution 502 (VI).
25/ A G Résolution 508 A (VI).
76/ Par la résolution 194 (III), l'Assemblée générale a créé une Commission de conci-

liation des Nations Unies pour la Palestine chargée "d'assumer dans la mesure où
elle jugera que les circonstances le rendent nécessaire les fonctions assignées au
Médiateur des Nations Unies... par la résolution 186 (S-2)".

77/ Par sa résolution 195 (III) l'Assemblée générale a créé la Commission des Nations
Unies pour la Corée en précisant que celle-ci "sera considérée comme remplaçant la
Commission temporaire".

78y A G Résolutionsl93 A (III), 288 A (IV) et 382 B (V).
72/ A G Résolutions242 (III), 350 (IV), 46l (V) et 589 (VI).
80/ A G Résolutions 393 (V), 410 B (V), 571 V (VI), 607 (VT), 693 (VII) et 759 (VIII).
8l/ A G Résolutions 66 (l), 146 (il), 219 (III) et 332 (IV).
82/ A G Résolution 376 (v).

A G Résolution 426 (v).
A G Résolution 687 (Vil).
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i'autres endroits, après consultation du Secrétaire général. 85/ Le Comité consultatif
ie l!Agent général de l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée peut
aussi se réunir ailleurs qu'au Siège s'il le juge nécessaire pour la bonne exécution de
ses travaux, 86/ Deux organes ont eu officiellement Genève comme siège ou comme lieu de
réunion : ce sont le Faut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 87/ et le
Comité de 1951 pour une juridiction criminelle internationale. 88/

37. Il a été expressément prévu qu'un certain nombre d'organes subsidiaires, notamment
ceux qui ont un caractère politique, siégeraient dans les régions où leur activité de-
vait s'exercer, (par exemple, la Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans,
la Commission des Nations Unies pour l'Erythrée, la Commission des Nations Unies pour
la Corée et le Conseil consultatif des Nations Unies pour le territoire sous tutelle de
la Somalie sous administration italienne). 89/ Les Tribunaux pour la Libye et l'Erythrée
devaient avoir leur siège dans ces territoires. 9Q/ Dans certains cas, la résolution
n'a pas précisé quel serait le siège de l'organisme ou son lieu de réunion (Médiateur
des Nations Unies en Palestine 9l/)• mais il ressortait clairement de la résolution per-
tinente que l'organe subsidiaire devait exercer son activité sur place.

38. Parfois, le Secrétaire général a été expressément chargé de désigner le lieu où se
réunirait un brgane subsidiaire (par exemple, le Comité spécial pour l'examen des ren-
seignements transmis en vertu de l'Article 73 e de la Charte, qui a été créé par la ré-
solution 219 (III)).

l̂éthode de coTnTnunication des rapports

39. La majeure partie des organes subsidiaires de l'Assemblée ont été invités à faire
rapport directement à l'Assemblée générale où une recommandation leur a été adressée à
cette fin» Dans certains cas, toutefois, on leur a demandé de faire rapport à d'autres
organes ou à l'Assemblée générale par l'intermédiaire d'autres organes. C'est ainsi
que la Commission de 1'énergie atomique devait faire rapport directement au Conseil de
Sécurité 92/ qui, "lorsqufil le /jugeait/ approprié" devait transmettre ces rapports à
l'Assemblée, aux Etats Membres des Nations Unies et à d'autres organes. La Commission
du désarmement et la Commission chargée des mesures collectives devaient faire rapport
à la fois au Conseil de Sécurité et à l'Assemblée générale. 93/ Le Comité sur le pro-
jet de convention relative à la liberté de l'information et le FISE doivent faire rap-
port au Conseil économique et social 9¿J tandis que le Waut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés fait rapport à l'Assemblée par l'intermédiaire du Conseil. 95/
Le Rapporteur spécial sur la question du Fonds spécial des Nations Unies pour le déve-
loppement économique devait faire rapport à la fois à l'Assemblée générale et au
Conseil économique et social. j>6/ Le Sous-Comité chargé d'examiner le Questionnaire
(établi par le Conseil de Tutelle) faisait rapport au Conseil de Tutelle.

85/ A G Résolution 174 (il). Article 12 du Statut y annexé.
8g/ A G Résolution 410 A (v;.
87/ A G Résolution 428 (v), paragraphe 19 du Statut y annexé.
H/ A G Résolution 489 (v).
82/ A G Résolutions 109 (il), 289 A (IV) et 195 (III).

A G Résolutions 388 A (V), articles X et 530 (VI), article XI.
A G Résolution 186 (S-2).
A G Résolution 1 (l).
A G Résolutions 502 (VI) et 377 A (V).
A G Résolutions 57 (ï) et 426 (v).
A^G Résolution 428 (v), paragraphe 11 du Statut du Haut Commissariat pour les
réfugiés y annexé.
A G Résolution 724 B (VIII).
A G Résolution 751 (VIII).

721



Paragraphes 40-44 Article 22

40. En diverses occasions, un organe subsidiaire a été invité à faire rapport au Se-
crétaire général (par exemple, Commissaire des Nations Unies en Libye ffiv); il peut
aussi avoir été invité à adresser son rapport au Secrétaire général pour que celui-ci
le communique aux Etats Membres (par exemple, Commission de conciliation pour la
Palestine et Commission spéciale pour les prisonniers de guerre 99/)j il peut, enfin,
avoir" à faire rapport à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Secrétaire général
(Agent général de l-'UNKRA 1QQ/).

41. Le Secrétaire général a été parfois invité à faire lui-même rapport sur les tra-
vaux d'un organe subsidiaire (par exemple, Commission permanente pour le rapatriement
des enfants grecs 10l/).

42. Quelquefois, le rapport devait être examiné par d'autres instances (Conseil de
Sécurité pour le Médiateur des Nations Unies en Palestine, et les quatre Puissances
intéressées pour le rapport de la Commission des Nations Unies chargée d'effectuer une
enquête sur les conditions permettant d'organiser en Allemagne des élections li-
bres 1Q2/). Ces rapports devaient être transmis au Secrétaire général et communiqués
par lui "pour information aux Membres de l'Organisation". En d'autres occasions, le
Secrétaire général a été invité à transmettre le rapport aux Etats Membres aux fins
d'observations, avant l'examen du rapport par l'Assemblée générale (par exemple, Comité
spécial sur les mesures tendant à limiter la durée des sessions ordinaires de l'Assem-
blée générale 103/)•

43. Il est arrivé aussi qu'un organe ait été invité à adresser au Secrétaire général,
en sus du rapport annuel à l'Assemblée générale, "tous rapports intérimaires qu'il ju-
gera bon de rédiger" pour être transmis aux Etats Membres (par exemple, Commission des
Hâtions Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée 104/).

44. Certains organes ont été créés sans qu'aucune disposition ne prévoie la manière
dont ils feront rapport. Tel a été, semble-t-il, le cas pour trois catégories d'orga-
nes : l) ceux qui ont un rôle essentiellement consultatif pour des questions sur les-
quelles un autre organe, ou le Secrétaire général, est déjà chargé de faire rapport,
(par exemple, Comité consultatif du Siège initialement créé par la résolution 100 (l))j
2) les organismes judiciaires et 3) certains organes permanents ou "cadres" (panels)
qui peuvent être appelés ou non à jouer leur rôle, tels que la Commission d'observation
pour la paix et la Liste de personnalités en vue de la constitution de commissions
d'enquête et de conciliation.

A -G Résolution 289 A (IV).
A G Résolutions 194 (III) et 427 (V).
A G Résolution 410 (V).
A G Résolution 302 C (V).
A G Résolutions 186 (E-2) et 510 (VI).
A G Résolution 689 (Vil).
A G Résolutions 195 (lll) et 376 (v).
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H. RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SUIVIE

A. La question de l'étendue des pouvoirs de rAssemblée générale

45. La. question de savoir si le droit reconnu à l'Assemblée générale de créer des
organes subsidiaires comporte une limite a été examinée en diverses occasions. Les
principaux problèmes soulevés à ce sujet ont été les suivants : 1° l'Assemblée géné-
rale possède-t-elle les attributions pour l1accomplissement desquelles l'organe subsi-
diaire doit être créé; 2° lorsque la Charte confère certains 'pouvoirs à des organes
principaux autres que l'Assemblée générale, limite-t-elle, de ce fait, l'étendue des
pouvoirs qui peuvent être conférés à un organe subsidiaire de l'Assemblée\ et
3° llASi3emblée générale peut-elle, en vue de s'acquitter des responsabilités qui lui
sont•imposées par la Charte, créer des organes subsidiaires investis de fonctions qui
ne sont pas expressément attribuées à l'Assemblée.

1. La Commission intérimaire
46. Au cours des débats qui eurent lieu pendant la dernière session à la Frémi ère
Commission, 103/ le projet de création d'une Commission intérimaire souleva diverses
objections. On fit valoir que les attributions prévues pour cette Commission apparte-
naient, en réalité, non pas à l'Assemblée, générale, mais au Conseil de Sécurité, que,
selon cette opinion, ladite Commission aurait été destinée à supplanter; la Charte
n'autorisait pas l'Assemblée générale à ûréer des organes subsidiaires empiétant sur
les attributions d'organes principaux. La proposition examinée par la Commission vi-
sait à donner à la Commission intérimaire le droit d'étudier, de sa propre initiative,
les situations tombant sous le coup des dispositions des Articles 11 et 14 et de faire
des recommandations à leur sujet. Mais, objectait-on, aux termes de l'Article 11,
lorsqu'il fallait prendre des mesures précises pour régler une situation, la question
devait être renvoyée au Conseil de Sécurité, éventuellement avant môme d'avoir été dis-
cutée, et il serait contraire aux dispositions de la Charte d'utiliser la Commission
intérimaire en lieu et place du Conseil de Sécurité. Le projet prévoyait également
que la Commission intérimaire aurait qualité pour effectuer des enquêtes et pour dési-
gner des commissions d'enquête dans les limites de S0S fonctions, SÍ elle lô jugeait
utile et nécessaire. Les adversaires du projet soulignaient que ce rôle était réservé
au Conseil de Sécurité et que celui-ci ne pouvait procéder à des enquêtes sur un diffé-
rend ou une situation que pour déterminer si ce différend ou cette situation semblait
devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

47. On fit valoir, de l'autre côté, que l'Assemblée générale était investie, comme le
Conseil de Sécurité, de certaines fonctions relatives au maintien de la paix et de la
sécurité internationales et qu'elle avait, de ce fait, le droit de créer un organe
subsidiaire pour l'aider dans l'accomplissement de ces fonctions. En ce qui concernait
le pouvoir d'enquête qui devait être attribué à la Commission intérimaire, on faisait
observer que l'Assemblée avait évidemment qualité pour avoir connaissance des faits
avant de formuler des recommandations sur les questions qui lui étaient soumises.

105/ A G (II), Pión., vol. II, 110e séance, pages 753-804; 111e séance, pages 805-
822:; ibid. t Ire Comm., 74e et 78e séances, pages 129-179; 94e et 97e séances,
pages 307-336.
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48. Pour répondre à quelques-unes des objections soulevées au cours des débats à la
Première Commission, certaines restrictions supplémentaires furent insérées dans un
projet de résolution dont la Commission recommandait l'adoption à l'Assemblée. Ce pro-
jet fut ultérieurement adopté par l'Assemblée en tant que résolution 111 (II). Le
texte de la résolution prévoyait que, pour qu'un différend ou une situation fut étudié
par la Commission intérimaire, il fallait que son inscription à l'ordre du jour de
l'Assemblée eût été demandée. par un Etat Membre ou que l'Assemblée générale en eût été
saisie .par le Conseil de Sécurité. Il fallait, en outre, que la Commission intérimaire
décidât tout d'abord qu'il s'agissait d'une question importante requérant une étude
préliminaire. Cette décision devait être prise à la.majorité des deux tiers des Mem-
bres présents et votants, à moins qu'il ne s'agit d'une question renvoyée à la Commis-
sion par le Conseil de Sécurité. La même majorité des deux tiers était aussi requise
pour toute décision tendant à mener des enquêtes ou à désigner des commissions d'en-
quête. La résolution stipulait, en outre, qu'aucune enquête ne devait être menée ail-
leurs qu'au Siège des Nations Unies, sans le consentement de l'Etat ou des Etats sur
lé territoire desquels elle devait avoir lieu. Selon une autre disposition, la Commis-
sion intérimaire, dans l'exercice de ses fonctions, devait prendre, à tout moment, en
considération les responsabilités confiées par,la Charte au Conseil de Sécurité pour le
maintien de la paix et de la sécurité internationales et ne devait examiner aucune
question dont le Conseil de Sécurité était saisi.

4-9. Leŝ Etats Membres qui s'étaient principalement opposés à la création de la Commis-
sion intérimaire déclarèrent qu'ils ne prendraient aucune part aux travaux de cette
Commission qui constituait, à leur avis, un organe illégal, destiné à usurper les fonc-
tions du Conseil de Sécurité et à saper le principe de l'unanimité des membres perma-
nents de ce Conseil. 106/

50. Les mêmes critiques furent formulées à l'égard de la Commission intérimaire lors
des troisième et quatrième sessions. 1Q7/

2. La Commission d'observation pour la paix et la
Com mission chargée des mesures collectives

51. Lors des débats qui eurent lieu à la cinquième session 1Q8/ sur le point de l'or-
dre du jour intitulé "Action conjuguée en faveur de la paix", les objections déjà éle-
vées lors de la création de la Commission intérimaire et selon lesquelles l'Assemblée
cherchait à s'arroger des pouvoirs qui appartenaient en réalité au Conseil de Sécurité
furent de nouveau énoncées. A l'appui du système prévu dans le projet de résolution
portant sur ce point de l'ordre du jour, 1Q9/ on fit valoir que, dans le,cas d'une
situation où le Conseil de Sécurité semblait n'être pas en mesure d'exercer sa fonction
principale de maintenir la paix et la sécurité, il incombait à l'Assemblée générale de
faire usage de son "pouvoir résiduel»1 de faire des recommandations dans ce domaine.

52. On aboutit, toutefois, à un accord général sur la question de la création de la
Commission d'observation pour la paix. 11Q/ A ce sujet, on reconnut qu'en vertu de

106/ A G (II), Ire Comm., 97e séance, page 335.
107/ A G (III/1), Plan., 168e et 169e séances, pages 663,à 682; Comm. pol. spéc.,

2e à 5e séances, pages 4 à 52; A G (IV), Plén., 250e séance, pages 322 à 334;
Comm. pol. spéc., 16e à 20e séances, pages 70 à 98.

10§/ A G (V), Plén., vol. I., 299e à 302e séances,%pages 321 à 390, Ire Comm.,
354e à 371e séances, pages 67 à 180.

102/ A G (V), Annexes, point 68, pages 4 à 6, A/C-V576.
11Q/ A G (V), Ire Comm., vol. I., 354e à 362e séances, pages 67 à 128; 365e et

366e séances, pages 141 à 152.
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l'Article 22, l'Assemblée pouvait créer les organes subsidiaires qufelle jugeait néces-
saires, et que le droit reconnu de l'Assemblée de faire des recommandations impliquait
également le droit dObservation et celui de faire procéder à des enquêtes par l'inter-
médiaire de commissions spéciales. On considéra que la Commission serait un instrument
efficace pour tenir l'Assemblée au courant des incidents qui risquaient de mettre la
paix en danger. Quant à la composition de la Commission, on souligna que celle-ci de-
vrait avoir un caractère vraiment représentatif et n'être dominée par aucun groupe
d'Etats, Un projet de résolution tendant à donner à la Commission intérimaire l'auto-
risation de procéder à des enquêtes et d'assurer la coordination des moyens dont dis-
posaient les Etats Membres en vue d'une action collective fut retiré, lll/

î>3» La création de la Commission chargée des mesures collectives 112/ se heurta à
l'opposition de certaines délégations qui soutinrent que celle-ci violait les disposi-
tions- de la Charte et constituait un empiétement sur un domaine relevant de la compé-
tence \lu Conseil de Sécurité et du Comité d!Etat-Major. En faveur de la création de
cette Commission, on fit valoir que, si le Conseil de Sécurité n'agissait pas, l'As-
semblée générale devait être prête à recommander des mesures d'action collective. Au
cours des débats, les représentants de quelques Etats exprimèrent certains doutes au
sujet des fonctions qu'il fallait attribuer à cette Commission. A leur avis, en effet,
les fonctions de celle-ci n'étaient pas définies'd'une manière assez précise pour l'em-
pêcher de se trouver entraînée à jouer un rôle contraire aux objectifs que l'on se pro-
posait et,« peut-être môme, à nuire aux efforts des Nations Unies en faveur de la paix.

54. Le projet de résolution fut modifié 113/ de manière à tenir compte de plusieurs
amendements llV qui visaient à préciser les termes du mandat de la Commission.

3. Cadres d'observateurs et d'experts militaires

55. Au cours des débats sur la création de ces deux cadres, 115/ les représentants de
certains Etats estimèrent à nouveau que l'Assemblée allait à 1'encontre des disposi-
tions de la Charte et que ces cadres étaient destinés à remplir des fonctions qui ren-
traient dans le champ d'activité du Conseil de Sécurité. On soutint également que la
nomination de ces organes outrepassait la compétence du Secrétaire général. Les parti-
sans de leur création affirmèrent, par contre, que l'Assemblée et, dans le cas des
observateurs, le Secrétaire général, étaient compétents pour prendre toutes mesures
leur permettant de remplir les fonctions qui leur incombaient au point de vue du main-
tien de la paix.

4. Les Comités pour l'examen des renseignements
provenant des territoires non autonomes

56. Les questions qui se sont posées au sujet de ces Comités portent sur l'application
de l'Article 73 e plutôt que sur celle de l'Article 22 et sont examinées, dans ce

A G (V), Annexes, point 68, pages 3 et 4, A/G. 1/576.
112/ A G (V), Ire Comm., vol. I, 354e à 362e séance, pages 67 à 128, et 367e séance,

pages 153 à 158.
113/ A G (V), Annexes, point 68, pages 6 à 8, A/C.l/576/Rev.l.
114/ A G (V), Annexes, point 68, pages 9 et 10, A/C. 1/578 et A/C.1/581.
115/ A G (IV), Plén., 252e séance, pages 352 à 357; Comm. pol. spéc., 21e à 24-e

séance, pages 99 à 126. A G (v), Plén., vol. I, 299e à 312e séance, pages 321
à 548; Ire Comm., vol. I, 354e à 362e séance, pages 67 à 128, 366e et 367e séan-
ces, pages 147 à 158.
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Répertoire, sous l'Article 73 e. Les opinions exprimées au cours des débats, 116/ pour
autant qu'elles ont trait à l'application de l'Article 22, sont résumées ci-dessous.

57. Certaines des Puissances administrantes soutinrent que l'Assemblée n'avait pas
qualité pour créer un comité de ce genre. Elles déclarèrent que les obligations résul-
tant de l'Article 73 e portaient seulement sur la transmission, au Secrétaire général,
de certains renseignements "à titre d'information", mais que cet Article ne conférait
à l'Assemblée aucun droit de contrôle sur l'administration des territoires non autono-
mes, analogue à celui qu'elle détient dans le cas des Territoires sous tutelle. Selon
cette opinion, la création du comité proposé aurait abouti, en fait, à modifier les
dispositions de la Charte. Etablir ce comité à titre permanent comme on l'avait pro-
posé ultérieurement et lui conférer certaines des fonctions dont il avait été question
à diverses reprises équivaudrait à créer un organe de contrôle permanent, ce qui viole-
rait les dispositions de l'Article 2 (7) et serait contraire aux fins visées par l'Ar-
ticle 73 e. Selon cette opinion, le comité ne pourrait régulièrement exercer que des
fonctions relevant de la procédure et ce serait aussi ses seules fonctions utiles. En
voulant faire examiner par un comité, entre les sessions de l'Assemblée, les renseigne-
ments transmis par les autorités chargées de l'administration des territoires en ques-
tion, on ferait intervenir des considérations d'ordre politique, contraires aux inten-
tions de la Charte.

58. A 1'encontre de cette opinion, on fit valoir que l'Assemblée générale avait le
droit de faire usage des renseignements transmis par les Puissances chargées de l'ad-
ministration des territoires en question et qu'elle avait aussi, en vertu de l'Article
10, le droit d'examiner elle-même ces renseignements. Les dispositions de l'Article 22
lui permettaient donc de créer un organe subsidiaire pour l'assister dans cette tâche.
On soutint, en outre, que le paragraphe e de l'Article 73 ne devrait pas être détaché
du contexte de l'ensemble de l'Article 73, aux termes duquel les Puissances adminis-
trantes avaient.contracté certains engagements d'agir dans l'intérêt des peuples des
territoires non autonomes placés sous leur administration. L'Assemblée avait donc évi-
demment le droit et le devoir d'examiner les renseignements qui lui étaient transmis
afin de s'assurer que lesdits engagements étaient remplis. Or, l'Assemblée générale
aurait besoin de certains rouages pour lui permettre d'exercer ses fonctions à cet
égard et, comme les obligations contractées par les Puissances administrantes devaient
durer aussi longtemps qu'il y aurait des territoires non autonomes, l'organisme chargé
d'examiner ces renseignements devait pouvoir fonctionner de façon continue.

59. Les décisions prises par l'Assemblée ont été, en général, le résultat d'un compro-
mis entre ces deux points de vue.

5. La Commission des Nations Unies pour la Palestine

60. Le.plan de partage avec union économique établi pour la Palestine 117/ fut examiné
au cours de la première partie de la deuxième session de l'Assemblée générale.

116/ A G (1/2)â 4e Comm., 21e séance, pages 124 à 127, Plén., 64e séance, pages 1357 à
1369, A G résolution 66 (l); A G (il), 4e Comm., 35e à 37e et 42e séances, pages
28 à 45 et 76 à 78, Plén., vol. I, 108e séance, pages 732 à 744, A G résolution
146 (II); A G (III/1), 4e Comía., 52e à 57e et 59e séances, pages 4 à 63 et 69 à
79, Plén.,, 155e séance, pages 380 à 393, A G résolution 219 (III): A G (IV),
4e Comm., 120e à 122e séance, pages 169 à 185. Plén., 262e et 263e séances, pages
479 à 493, A G résolution 332 (IV); A G (VII), 4e Comm., 264e à 267e séance,
pages 107 à 130 et 115 à 128, Plén., 402e séance, pages 362 à 376, A G résolu-
tion 646 (VII).

117/ A G résolution 18l (il).
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II conférait à la Commission des Nations Unies pour la Palestine les fonctions sui-
vantes: l) assurer l'administration de la Palestine en lieu et place de la Puissance
mandataire ; 2) prendre des dispositions en vue de fixer les frontières des Etats juif
et arabe et de la ville de Jérusalem; 3) désigner et établir dans chaque Etat un Con-
seil provisoire de Gouvernement qui agirait sous sa direction générale et auquel elle
transférerait progressivement la responsabilité de l'administration de l'Etat; 4) exer-
cer la direction politique et militaire de la milice dans chaque Etat; et 5) approuver
les règlements, concernant les élections, établis dans chaque Ebat par le Conseil pro-
visoire de Gouvernement.

61. Au cours des débats qui précédèrent l'adoption de la résolution 18l (II), le
principal problème d'ordre constitutionnel qui se posa porta sur le point de savoir si
l'Assemblée générale agissait dans les limites des fonctions qui lui étaient attribuées
par la Charte en prenant des décisions au sujet du gouvernement futur de la Palestine.
Cette question est traitée dans la partie du Répertoire relative aux Articles 10 et 14.
une seconde question se posa également, celle de savoir si l'Assemblée restait dans les
limites de sa compétence en créant un organe subsidiaire chargé de remplir le rôle d'un
gouvernement.

62. On objecta que l'Assemblée outrepasserait les attributions qui lui étaient recon-
nues par la Charte en conférant à la Commission des pouvoirs exécutifs, législatifs et
administratifs, car les pouvoirs législatifs appartenaient en fait aux autorités qui
représentaient la population, de sorte que la Commission aurait disposé, en dirigeant
la vie de la Palestine, de pouvoirs supérieurs à ceux que l'Assemblée générale détenait
elle-même. A 1'encontre de cette opinion, on affirma que l'Assemblée était compétente
pour créer une commission et pour lui confier les fonctions en question en vertu des
Articles 10 et 14 qui lui conféraient le droit de discuter toute question ou affaire
rentrant dans le cadre de la Charte, notamment, les questions pouvant affecter le main-
tien de la Paix,- et en vertu également de ses pouvoirs d'aider les habitants des terri-
toires sous mandat à accéder à l'indépendance. 118/

63. Le.plan de partage et les dispositions relatives aux attributions de la Commis-
sion des Nations Unies pour la Palestine furent adoptés à l'Assemblée générale, par 33
voix contre 6, avec 13 abstentions, 119/ dans la résolution 18l (il).

6. Projet de création d'une cour criminelle internationale
64. Le projet de création d'une cour criminelle internationale souleva la question de
savoir si l'Assemblée était compétente pour créer un organe subsidiaire chargé d'exer-
cer des fonctions qui n'étaient pas expressément assignées à l'Assemblée elle-même.

65. La question de la création d'une cour criminelle internationale se posa lorsque
l'Assemblée examina, à sa troisième session, la convention pour la prévention et la
répression du crime de génocide. Par sa résolution 260 B (III), l'Assemblée invita la
Commission du droit international-à examiner s'il était souhaitable et possible de
créer »»un organe judiciaire international chargé de juger les personnes accusées de
crimes de génocide ou d'autres crimes qui seraient de la compétence de cet organe en
vertu de conventions -internationales."

118/ A G (II), Plan., 124e à 126e séance, pages 1324 à 1379; Commission ad hoc chargé
de la question palestinienne, 24e à 31e séance, pages 147 à 195.

112/ A G (II), Plén., vol. II, 128e séance, page 1425.
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66. Dans le rapport qu'elle prépara pour la cinquième session de 1 Assemblée géné-
rale, 120/ la Commission du droit international constatait que l'un de ses rapporteurs
spéciaux avait d'abord soulevé la questidn de savoir si l'organe judiciaire mentionné
dans la résolution devrait être créé en tant qu!organe des Nations Unies et avait fait
observer que, dans ce cas, un amendement à la Charte des Nations Unies serait néces-
saire.

67. A ce sujet, plusieurs membres de la Commission furent d'avis que l'Article 7 de
la Charte contenait une simple énumération des principaux organes des Nations Unies et
n'excluait pas la possibilité de créer de nouveaux organes subsidiaires, de sorte que
la création d'un organe judiciaire international n'exigerait pas un amendement de la
Charte, Ils ajoutaient que le problème resterait le même - que l'organe judicial re fût
créé dans le cadre des Nations Unies ou en dehors de cette Organisation. La Commission
décida, par 7 voix contre 3, avec une abstention, que la création d'un organe judiciai-
re international était possible.

68. Après avoir examiné le rapport de la Commission,, au cours de sa cinquième ses-
sion, l'Assemblée générale décida « par sa résolution. Â-89 (v), de créer un comité pour
une juridiction criminelle internationale, chargé de préparer un ou plusieurs avant-
projets de conventions et de formuler des propositions concernant la création et le
Statut d'un cour criminelle internationale, tout en tenant compte du fait qu'une déci-
sion définitive sur cette question ne pourrait être prise que sur la base de proposi-
tions concrètes*

69. Ce Comité examina successivement les différentes méthodes auxquelles on pourrait
recourir pour créer la cour. Dans le rapport qu'il présenta à la septième session de
l!Assemblée générale, 12l/ il indiqua que certains membres du Comité avaient émis
l'opinion que la solution la plus satisfaisante consisterait à instituer la cour, en
en faisant un organe principal de l'Organisation des Nations Unies, par un amendement
de la Charte; mais, comme il était hors de question de recourir à une telle revision
dans l'état actuel des relations internationales, le Comité avait examiné la question
de savoir si la cour devrait être créée par une résolution de l'Assemblée générale ou
par une convention que concluraient les Etats qui voudraient y devenir parties.

70. La création de la cour par une résolution de l'Assemblée générale offrirait sans
doute certains avantages mais pouvait aussi, selon certains membres du Comité, présen-
ter de sérieux inconvénients. Le Comité déclarait, en effet, dans son rapport que:

"Aux termes de la Charte, la cour ne pourrait être qu'un organe subsidiaire.
L'organe principal serait vraisemblablement l'Assemblée générale, mais un organe
subsidiaire ne peut avoir une compétence plus étendue que l'organe dont il relève,
et il est douteux que l'Assemblée générale soit compétente pour rendre la justice.
En outre, la cour serait subordonnée à l'Assemblée, ce qui présenterait de nom-
breux inconvénients, et son existence dépendrait du jeu des tendances politiques,
puisqu'elle pourrait toujours être dissoute par une résolution de l'Assem-
blée.", 122/

71. Le Comité décida, par 8 voix contre 3, avec 2 abstentions, de ne pas recommander
que la cour fût créée par une résolution de l'Assemblée générale et, par 6 voix contre
2, avec 6 abstentions, il se déclara en faveur de sa création par voie de convention.

12Q/ A G (V), Suppl., No 12 (A/1316), page 16.
12l/ A G (VII), Suppl. No 11 (A/2136), paragraphe 18.
122/ A G (VII), Suppl. No 11 (A/2136), paragraphe 21.
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72. Au cours du débat sur le rapport du Comité pour une juridiction criminelle inter-
nationale devant la Sixième Commission, lors de la septième session de l'Assemblée gé-
nérale, 122/ la question du pouvoir de l'Assemblée générale de créer la cour en tant
qu'organe subsidiaire, aux termes de l'Article 22, fut soulevée à nouveau.

73. Les représentants de certains Etats firent valoir qu'en vertu de l'Article 22,
l'Assemblée générale n'avait pas compétence pour créer la cour en tant qu'organe subsi-
diaire, mais pouvait seulement créer les organes subsidiaires nécessaires à l'exercice
de ses fonctions. Or, les fonctions de l'Assemblée générale ne comportaient pas
l'exercice de la juridiction pénale sur les personnes physiques, de sorte que l'Assem-
blée ne pourrait déléguer de telles fonctions à un organe subsidiaire. On fit égale-
ment observer que les tâches qui incomberaient à la cour ne seraient nullement subsi-
diaires à celles de l'Assemblée générale. De plus, un organisme subsidiaire créé par
l'Assemblée resterait subordonné à celle-ci, de sorte que la cour, ainsi constituée,
ne disposerait pas de l'autorité et de l'indépendance nécessaires. L'Assemblée avait
seulement le pouvoir' de faire des recommandations et la compétence de la cour ne sau-
rait être fondée sur une recommandation, adressée aux Etats Membres, que ceux-ci pour-
raient accepter ou non. La question se posa aussi de savoir si la notion de la respon-
sabilité des Etats, qui était à la base de l'Organisation des Nations Unies, était bien
compatible avec le principe de la responsabilité des individus, qui était à la base du
projet de Statut de la cour.

74. Les représentants d'autres Etats estimèrent, par contre, que l'Assemblée générale
était compétente pour créer la cour par une résolution, en tant qu'organe subsidiaire,
conformément aux larges pouvoirs qui lui étaient reconnus en ce qui concernait le
maintien de la paix et de la sécurité internationales. A leur avis, en effet, il ne
s'agissait pas de savoir si la Charte attribuait expressément à l'Assemblée des pou-
voirs de juridiction que celle-ci pouvait déléguer à un organe subsidiaire, puisque
l'Assemblée avait antérieurement créé des organes subsidiaires ayant des fonctions
d'observation et de conciliation que l'Assemblée ne pouvait pas remDlir elle-même.
L'existence d'une juridiction criminelle internationale aiderait l'Assemblée à remplir
sa tâche en faveur de la paix internationale. Pour répondre à l'argument selon lequel
la cour serait subordonnée à l'Assemblée générale, on fit valoir qu'il n'y avait aucune
raison de craindre que l'Assemblée générale créât une cour pour la supprimer ensuite,
ni qu'elle intervînt dans le domaine d'activité de la cour, tant que le principe de
l'indépendance du pouvoir judiciaire était reconnu.

75. L'éventualité d'un amendement de la Charte fut également envisagée et l'on fit
observer à ce sujet qu'il serait peut-être plus facile d'amender l'Article 22 que
d'amender d'autres Articles de la Charte ou que d'ajouter un nouvel Article prévoyant
la création de nouveaux organes des Nations Unies qui ne seraient ni des organes sub-
sidiaires, ni des organes principaux. On suggéra, en outre, de faire créer la cour
par une résolution de l'Assemblée générale et de soumettre le Statut de cette cour à
la signature des Etats.

76. La Sixième Commission recommanda 124/ d'ajourner l'examen de cette question
jusqu'à ce que les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait eussent présenté
leurs commentaires. Cependant, l'Assemblée générale adopta un texte amendé 125/ pré-
voyant la nomination d'un autre comité, chargé d'étudier les diverses méthodes par les-
quelles la cour pourrait être créée et de lui faire rapport à la neuvième session.

123/ A G (VII), 6e Coram., 321e à 328e séance, pages 95 à 140.
12/t/ A G (VII), Annexes, point 52, pages 20 à 23, A/2275.
125/ Ibid.. (pages 23 à 24, A/L.119; résolution A G 687 (Vil)).
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77. Quant au point de savoir si l'Assemblée avait compétence pour créer la cour en
tant qu'organe subsidiaire, le Comité de 1953 pour une juridiction criminelle interna-
tionaíe constatait, dans son rapport, 126/ que certains membres du Comité

"ont estimé que les pouvoirs juridiques que l'Assemblée générale détient en vertu
de la Charte n'étaient pas suffisants pour lui permettre de créer^une^cour par
une résolution. En vertu de l'Article 22 de la Charte, l'Assemblée générale peut
seulement créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'exercice de
ses fonctions; or, le jugement des individus n'est pas une fonction de l'Assem-
blée. De plus, coime la juridiction criminelle internationale, loin d'être un
facteur nécessaire au maintien de la paix, risquerait souvent de réduire les pos-
sibilités de paix en faisant obstacle aux démarches de conciliation politique, il
n'est pas question de considérer l'application de l'Article 22i conjointementlavée
l'Article 11. Les Tribunaux que l'Assemblée générale a déjà créés et que certains
membres du Comité ont considérés comme d'utiles précédents pour une cour interna-
tionale (le Tribunal administratif et les Tribunaux des Nations Unies en Libye et
en Erythrée) ne constituent pas des précédents valables. La création de ces tri-
bunaux repose, soit sur les pouvoirs que la Charte reconnaît à l'Assemblée en ce
qui concerne le personnel du Secrétariat, soit sur les pouvoirs très étendus et
tout à fait exceptionnels que lui accorde le Traité de paix avec l'Italie.

"Ceux qui estimaient suffisants les pouvoirs de l'Assemblée générale pour créer
la Cour par voie de résolution ont fait valoir qu'en vertu de l'Article 22 de
la Charte, l'Assemblée peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessai-
res à l'exercice de ses fonctions; l'Article 11 attribue à l'Assemblée des res-
ponsabilités quant au maintien de la paix et de la sécurité internationales.
L'existence d'une juridiction criminelle internationale serait un facteur favora-
ble au maintien de la paix, puisqu'elle renforcerait l'opinion morale du monde
contre les crimes internationaux. La Charte ne contient donc aucune disposition
qui empêcherait l'Assemblée générale de créer une cour criminelle internationale
en tant qu'organe subsidiaire. Un tel organe subsidiaire pourrait fort bien ac-
complir des tâches que l'Assemblée générale elle-même ne pourrait jamais exécu-
ter, sous réserve que ses activités s'exercent dans l'intérêt du maintien de la
paix."

780 A sa neuvième session, l'Assemblée générale a décidé par la résolution 898 (IX)
d'-ajourner l'examen de la question d'une juridiction criminelle internationale, jusqu'à
ce qu'elle ait examiné le rapport du Comité spécial pour la question de la définition
de l'agression, et qu'elle ait étudié à nouveau le projet de code des crimes contre la
paix et la sécurité de 1'humanité.

B. La question de l'étendue des pouvoirs des organes subsidiaires

1. Relation existant entre les pouvoirs des organes subsidiaires et les
fonctions et pouvoirs de l'Assemblée générale

79. On s'est demandé dans quelle mesure un organe subsidiaire pouvait remplir les
fonctions de l'Assemblée générale elle-même, ou si le rôle d'un organe subsidiaire de-
vait consister ¡uniquement à seconder un organe principal. On s'est demandé également
dans quelle mesure l'Assemblée générale devait exercer un contrôle sur un organe sub-
sidiaire. Les exemples ci-dessous fourniront quelque idée des discussions auxquelles
ces questions ont donné lieu.

1267 A G (IX), Suppl. No 12 (A/2645), paragraphes 39 et 40.
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Article 22 Paragraphes 80-83

a. LA COMMISSION INTERIMAIRE

80* Lorsque la Première Commission examina le projet d'établissement de la Commission
intérimaire, 127/ lors de la deuxième session de l'Assemblée générale, plusieurs délé-
gations furent d.'aris que le rôle que l'on-voulait confier à cet organe en ferait un
organe principal plutôt qu'un organe subsidiaire* En effet, parmi les fonctions que
l'on voulait attribuer à cette Commission, certaines appartenaient à l'Assemblée géné-
rale elle-même : par exemple » le droit de faire des études et des enquêtes sur toute
situation touchant au maintien de la paix et de la sécurité internationales, l'obliga-
tion d'assurer la mise en oeuvre des résolutions de l'Assemblée et le travail prépara*
toire nécessaire pour permettre à l'Assemblée de formuler des recommandations visant
les. principes généraux de la coopération pour le maintien de la paix et de la sécurité
internationales* On fit valoir» à ce sujet, que les organes subsidiaires avaient pour
objet de seconder l'Assemblée et ne pouvaient avoir des fonctions indépendantes, car la
Charte ne reconnaissait nulle ¡part à l'Assemblée le droit de déléguer à un organe sub-
sidiaire ses propres pouvoirs. Les partisans de cette opinion affirmaient que le rôle
d'un organe subsidiaire était exclusivement d'aider l'organe principal à étudier, par
exemplef certaines questions et à faire rapport à leur sujet.

8l. On ajoutait qu'en raison de sa composition et de son caractère permanent, la Com-
mission intérimaire ne pourrait être considérée comme un organe subsidiaire, qui de-
vait i en effet, se composer de représentants de tous les Membres des Nations Unies et
constituerait» de ce fait, une réplique de l'Assemblée elle-même. Elle devait aussi
siéger de façon permanente alors que, selon la Charte» l'Assemblée genérale tenait une
session annuelle ordinaire et» lorsque les circonstances l'exigeaient, des sessions
extraordinaires» contrairement au Conseil de Sécurité qui siégeait de façon permanente*
On fit valoir aussi que la Charte n'autorisait pas l'Assemblée à créer une réplique
d'elle-nÉme siégeant en permanence» ni à créer des organes permanents» comme c'était
le cas pour le Conseil économique et social et le Comité d'Etat-Major.

82* Tout en reconnaissant qu'un organe subsidiaire avait pour principal objet de se-
conder l'organe principal» d'autres représentants soutenaient que» cependant, la Com-
mission intérimaire constituerait» juridiquement, un organe subsidiaire» puisqu'elle
avait pour objet de seconder l'Assemblée en entreprenant des études préliminaires sur
des questions qui devaient être examinées par celle-ci et en achevant l'étude de ques-
tions que l'Assemblée générale ne pourrait poursuivre elle-môme, faute de temps* En
outre, la Commission envisagée devrait soumettre ses recommandations à l'Assemblée et
n'aurait pas à adresser directement des recommandations au Conseil de Sécurité ou aux
Etats Membres. Les amendements de caractère limitatif insérés par la Commission,dans
le projet de résolution initial visaient» en général» à répondre à l'objection selon
laquelle la Commission empiéterait sur les attributions du Conseil de Sécurité (voir
le paragraphe 48 ci-dessus;.

83* A sa troisième session» l'Assemblée examina la question de la prolongation» à ti-
tre expérimental» du mandat de la Commission intérimaire pour une nouvelle période
d'un an* 128/ Au cours des débats» certaines délégations exprimèrent des doutes sur
la proposition tendant à autoriser la Commission intérimaire à demander des avis con-
sultatifs à la Cour internationale de Justice* Elles firent remarquer qu'en vertu de
l'Article 96 "tous autres organes" et les institutions spécialisées pouvaient être
autorisés par" l'Assemblée générale à demander des avis* Selon ces délégations» les
dispositions de l'Article impliquaient que l'autorisation pouvait être accordée

127/ A G (II), Pión., vol. II, 110e et 111e séances, pages 753 à 822;
A G (II), Ire Comm.» 74e à/78e et 94e à 97e séances» pages 129 à 179 et 307 à 336.

128/ A G (113/1), Comm* pol. spéc.» 5e séance, pages 45 a 50*
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Paragraphes 84-87 Article 22

seulement aux organes principaux et non aux organes subsidiaires. Certains représen-
tants se demandèrent également s'il serait opportun d'accorder ce droit à un organe de
caractère temporaire. A l'appui de la proposition, on fit valoir que l'Article 96 pou-
vait s Appliquer aux organes subsidiaires aussi bien qu'aux organes principaux. La
Commission politique spéciale rejeta par 27 voix contre 14, avec 9 abstentions, une
proposition tendant à supprimer, dans le projet de résolution, le paragraphe contesté.

84* La délégation de pouvoir que l'on proposait de donner à la Commission intérimaire
pour recevoir des rapports des commissions et comités spéciaux créés par l'Assemblée
générale et pour donner des "avis consultatifs11 à ces comités et commissions fut égale-
ment critiquée comme constituant une violation des principes fondamentaux de la
Charte. 129/

b. LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL

85 • La Commission pour le développement progressif du droit international et sa codi-
fication indiquait, flans le rapport qu'elle avait soumis à l'Assemblée générale lors de
sa deuxième session 130/ que deux méthodes avaient été envisagées pour le choix des
membres de la Commission du droit international que l'on proposait de constituer :
a) nomination par la Cour internationale de Justice, ou b) élection par l'Assemblée.
Une forte majorité des membres de la Commission avait donné sa préférence à la seconde
méthode.

86. Par une décision prise à la majorité des voix, la Commission avait recommandé
également que la future commission du droit international fût autorisée à examiner les
avant-projets et projets de conventions recommandés par les gouvernements, par les au-
tres organes des Nations Unies, par les institutions spécialisées et par les autres
organisations internationales s'intéressant au droit international* Certains membres
de la Commission avaient, toutefois, estimé que le droit de prendre l'initiative d'étu-
des et celui de faire des recommandations dans ce domaine appartenaient à l'Assemblée,
en vertu des dispositions de la Charte, de sorte que la Commission n'aurait pas consti-
tutionnellement compétence pour adresser des recommandations à l'Assemblée sur des pro-
jets autres que ceux qui lui seraient renvoyés par l'Assemblée elle-même.

87* Au cours des débats qui eurent lieu à la Sixième Commission, 13l/ la majorité des
représentants reconnurent que la Commission du droit international devait Être un orga-
ne subsidiaire de l'Assemblée générale qui en élirait les membres, et que les initiati-
ves de la Commission devraient toujours rester soumises aux directives de l'Assemblée.
Certains représentants appuyèrent, toutefois, l'opinion exprimée par la minorité des
membres de la Commission pour le développement progressif du droit international et sa
codification et estimèrent que la future commission ne devrait pas être autorisée à
entreprendre des études sur des questions qui ne lui auraient pas été expressément sou-
mises par l'Assemblée générale. Une série d'amendements 132/ ayant pour objet d'affir-
mer que l'Assemblée avait seule pouvoir de fixer les tâches de la Commission et de li-
miter le droit d'initiative de celle-ci furent rejetas par la Sixième Commission. 133/

129/ A G (Ilï/l), Comm. pol. spéc., 3e séance, page 23.
13Q/ A G (II), 6e Comm., page 173, Annexe 1 (A/331), paragraphes 5 et 9«
13l/ A G (II), 6e Comm., 37e et 38e séances, pages 4 à 16.
132/ A G (II), 6e Comm., pages 205 et 206, Annexe ii, (A/C.6/199).
133/ A G (II), 6e Comm., 58e séance, pages 147 à 157 4
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C. LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF

88* Lors de la quatrième session, alors que la Cinquième Commission examinait la pro-
jet de Statut du Tribunal administratif, 134/ la question se posa de savoir quelle de-
vait être l'étendue des pouvoir» délégués audit Tribunal par rapport à ceux de l'Assem-
blée et, également, par rapport à ceux du Secrétaire général*

89. Au cours des débats devant cette Commission, deux tendances générales se firent
jour : selon certains membres, il fallait souligner l'indépendance complète du Tribunal
en tant que cour d'appel chargée de prendre des décisions définitives, afin de donner
aux membres du personnel un sentiment de sécurité pour le cas où ils estimeraient que
les clauses de leur contrat n'avaient pas été respectées. Selon les autres, il fallait
sauvegarder les droits de l'Assemblée générale et la position du Secrétaire général en
tant que fonctionnaire le plus élevé de l'Organisation.

90* Au sujet des pouvoirs du Secrétaire général, on se demanda si la compétence du
Tribunal devrait porter uniquement sur les requêtes invoquant l'inobservation du con-
trat d'engagement ou bien s'étendre également aux mesures disciplinaires* £e Comité
du personnel s'était prononcé en faveur de la deuxième solution, 135/ mais le Secré-
taire général 136/ et le Comité consultatif pour les questions administratives et bud-
gétaires 137/ avaient estimé que le Tribunal empiéterait, dans ce cas, sur le rôle du
Secrétaire général dans le domaine administratif. Pour régler cette question, le Se-
crétaire général avait proposé de créer de nouveaux rouages dans le cadre du Secréta-
riat. Les représentants de certains Etats.estimèrent que la compétence du Tribunal
devrait porter également sur les mesures disciplinaires, car la nouvelle commission du
Secrétariat envisagée et la Commission de recours au cas où celle-ci serait maintenue,
n'auraient que des fonctions consultatives, tandis qu'il était nécessaire d'avoir un
organisme devant lequel le personnel pût faire appel. D'autres considérèrent qu'il
était nécessaire, pour le bon fonctionnement de l'administration, de réserver au Secré-
taire général le droit de prendre des décisions définitives dans ce domaine* II fut
décidé que la compétence du Tribunal ne porterait que sur les requêtes pour inobserva-
tion du contrat d'engagement.

91* Deux tendances se manifestèrent également, au cours des débats, en ce qui concer-
nait l'interdépendance du Tribunal et de l'Assemblée générale. Certains représentants
désiraient souligner le caractère administratif du Tribunal et sa qualité d'organe
auxiliaire ou subsidiaire de l'Assemblée. D'autres insistaient, au contraire, sur son
caractère judiciaire** Les décisions prises par l'Assemblée au cours de sa quatrième
session ont constitué un compromis entre ces deux tendances»

92* C'est ainsi qu'un amendement 138/ visant à remplacer le nom de Tribunal adminis-
tratif par celui de "Comité chargé d'étudier les réclamations du personnel* qui, selon
les auteurs de l'amendement, aurait correspondu plus exactement aux fonctions de cet
organe, fut rejeté par-19 voix contre 5, avec 13 abstentions* Fut également rejeté
par 22 voix contre 9, avec 7 abstentions, un amendement demandant que les membres du

134/ A G (IV), 5e Comm., 188e à 190e séance, pages 14 à 34.
135/ &G (IV), 5e Comm., Annexe, vol. I, pages 154 à 164, A/986, Annexe IV,

paragraphes 4 à 8.
1367 Ibid., pages 154 et 155, V986, paragraphe 7.
I2Z/ iîîid»* Page« 164 et 165, V1003, paragraphes 8 et 9.
138/ Pour le texte revisé du projet de Statut et les amendements soumis, voir

A G (IV), 5e Comm., Annexe, vol. I, pages 168 à 177, A/C»5/L.4/Rev*2.
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Paragraphes 93-97 Article 22
Tribanal portent le titre de "juge" et non de "membre"; par 17 voir contre 9» avee
8 abstentions» un amendement visant à remplacer le terme de "Secrétaire" par celui de
•Greffier" fut aussi rejeté*

93» Certains représentants exprimèrent la crainte que la compétence du Tribunal acml-
nistratif ne portât atteinte au pouvoir de l'Assemblée générale de formuler ou de modi-
fier des articles du Statut du personnel ou au droit du Secrétaire général de donner
des directivas au personnel* Un amendement fut soumis qui précisait qu1 aucune disposi-
tion du Statut du Tribunal ne devrait être interprétée) comme constituant» en aucune
façon, une restriction au pouvoir que possédaient l'Assemblée gejaérmle ou le Secrétaire
général» agissant sur les instructions de l'Assemblée générale» de modifier en tout
temps les règles et règlements de l'Organisation* Cet amendement fut» cependant» reti-
ré» car ses auteurs estimèrent que le projet de Statut du Tribunal administratif don-
nait» à ce sujet» toutes les garanties voulues.

94. La disposition selon laquelle en cas de contestation touchant sa compétence» le
Tribunal devait décider fit également l'objet d'une discussion. Certains représentants
firent valoir que le Tribunal avait été créé par l'Assemblée et que c'était à celle-ci
tju'il devrait appartenir de fixer les limites de la compétence du Tribunal» et non au
Tribunal lui-même. Le principe selon lequel un Tribunal devait pouvoir décider de sa
propre compétence fut toutefois accepté d'une manière générale et aucun projet d'amen-
dement ne fut soumis sur ce point.

95* Au cours des débats» les mêmes divergences d'opinion se firent jour quant à la
manière dont les membres du Tribunal seraient désignés ou relevés de leurs fonctions.
D'après le projet de Statut» en effet» ceux-ci auraient été élus par la Cour interna-
tionale de Justice. Cette disposition fut appuyée par plusieurs délégations parce
qu'elle devait permettre de garantir l'indépendance du Tribunal. D'autres estimèrent»
par contre» que le Tribunal était un organe auxiliaire créé par l'Assemblée générale et
qu'il appartenait à celle-ci d'en élire les membres. Un compromis selon lequel les
membres auraient été élus par l'Assemblée générale» sur la proposition de la Cour» ne
fit pas l'objet d'une proposition formelle; l'amendement» soumis par le Comité consul-
tatif pour les questions administratives et budgétaires et prévoyant que les membres du
Tribunal seraient élus par l'Assemblée générale» fut adopté» par 33 voix contre 4» avec

96* une délégation avait aussi soumis un amendement demandant que l'on tint compte»
dans le choix des membres du Tribunal» de la formation et de l'expérience administra-
tives des candidats» autant que de leur formation et de leur expérience juridiques et
de leur carrière Judiciaire. L'auteur de cet amendement accepta» toutefois» de le
faire figurer dans le rapport de la Commission plutôt que dans le Statut du Tribunal.

97. La disposition relative à la manière dont les membres du Tribunal seraient rele-
vés de leurs fonctions donna lieu à des divergences de vues. Le projet de Statut pré-
voyait qu'un membre du Tribunal ne pourrait être relevé de ses fonctions "que si les
autres membres /estimalen¿7, à l'unanimité» qu'il /n'était/ plus qualifié pour remplir
ses fonctions". Plusieurs représentants se prononcèrent en faveur de cette disposi-
tion» qu'ils jugeaient nécessaire pour garantir l'indépendance du Tribunal. D'autres
estimèrent» toutefois» que l'Assemblée générale était seule compétente pour décider si
un membre devait être relevé de ses fonctions. Un amendement prévoyant qu'un membre
du Tribunal ne pourrait ttre relevé de ses fonctions que si l'Assemblée générale déci-
dait»^ la majorité des deux tiers» qu'il n'était plus qualifié pour les remplir» fut
adopté par 16 voix contre 14, avec 11 abstentions. En séance plénière» toutefois»

139/ A G (IV)» Pión., 255e séance» pages 360 à 362.
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un amendement visant à rétablir le texte original, IÀO/ fut adopté» par 27 voix contre
15» avec 8 abstentions*

2. Pouvoirs de décision conférés aux organes subsidiaires

98. L'Assemblée a accordé à ses organes subsidiaires les pouvoirs nécessaires pour
prendre des décisions définitives dans divers domaines* On trouvera ci-dessous quel-
ques exemples de cas dans lesquels l'Assemblée a conféré à certains de ses organes les
pouvoirs nécessaires pour adopter un règlement intérieur» pour créer des organes subsi-
diaires» pour convoquer des conférences internationales et pour se concerter directe-
ment avec des gouvernements» des institutions spécialisées ou d'autres organisations*

a. ADOPTION DE LEUR REGLEMENT INTERIEUR

99» 1 diverses reprises» l'Assemblée a expressément autorisé ses organes subsidiaires
à adopter leur propre règlement intérieur» notamment dans les cas suivants : la Com-
mission spéciale des Mations Unies pour la Palestine (résolution 106 (E-l))} la Com-
mission spéciale dea Nations Unies pour les Balkans (résolution 109 (II))) la Commis-
sion des Nations Unies pour la Corée (résolution 195 (III)) et la Commission des Nati en a
Unies pour l*Erythrée (résolution 289 A (IV)).

100* Los pouvoirs ainsi attribués ont parfois» à certains égards» été limités* C'est
ainsi que» dans la résolution 111 (il)» par laquelle elle créait la Commission intéri-
maire» 1"Assemblée générale a prévu que son Règlement intérieur régirait» dans la me-
sure où il était applicable» les délibérations de la Commission intérimaire» mais que
celle-ci pourrait» cependant» adopter des dispositions complémentaires» à la condition
que ces règles additionnelles ne soient pas incompatibles avec l'une quelconque des
dispositions du Règlement intérieur de l'Assemblée générale. Dans la résolution 196
(lll) qui reconduisait la Commission» il est prévu que les délibérations de la Commis-
sion intérimaire et celles des sous-commissions et commissions qu'elle pourra oréer
seront régies par le règlement intérieur déjà adopté par la Connission "avec les modi-
fications et additions que la Commission pourra juger nécessaires» à condition que ces
modifications et additions ne soient incompatibles ni avec l'une quelconque des dispo-
sitions de la présente résolution» ni avec aucune des dispositions pertinentes du Rè-
glement intérieur de l'Assemblée générale"• La résolution 295 (IV)» qui a établi la
Coamlasion à -titre permanent» contient une disposition analogue qui» toutefois» ne se
réfère pas au Règlement intérieur de l'Assemblée. Par sa résolution 351 (IV) l'Assem-
blée a adopté le Statut du Tribunal administratif qui prévoit» à l'article 6» que le
Tribunal arrête son règlement "sous réserve des dispositions du présent Statut".

101* Dans un cas» - celui de la Commission de l'énergie atomique» - l'Assemblée géné-
rale a prévu (résolution 1 (l)) que la Commission soumettrait des recommandations»
concernant son règlement intérieur» au Conseil de Sécurité qui les approuverait en tant
que question de procédure.

102* Au cours de sa deuxième session» l'Assemblée générale a adopté, dans son Règle-
ment intérieur» un article relatif à la procédure des organes subsidiaires* Selon cet
article» LO/ l'Assemblée

A G (IV)» Plén*» Annexes» page 172» A/1132.
Article 162 du Règlement intérieur do l'Assemblée générale (Publication des
Nations Unies» No de vente 1954.1.17.
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•peut créer les organes subsidiaires qu'elle juge nécessaires à 1 'exercice de
ses fonctions. Les articles relatifs à la procédure des ooumissions de l'Assem-
blée générale* •• sont applicables à la procédure de tout organe subuljdiaire. à
moins que l'Assemblée générale ou l'organe subsidiaire n'en décident autrement1**

103* Pendant les débats qui se sont déroulés à la Sixième Commission. 142/ ayant
l'adoption de cet article, certains représentants ont exprimé l'opinion qu'il apparte-
nait à l'Assemblée générale, et non pas aux organes subsidiaires, de décider quel rè-
glement derait s'appliquer* Selon eux» l'adoption de cet article aurait sanctionné
l'idée que l'Assemblée générale et les organes subsidiaires étaient, sur le mime plan*
On a Affirmé ëe l'autre côté qu'il n'y avait aucune raison pour que le règlement inté-
rieur qui" convient à une commission de l 'Assemblée générale convienne également à un
organe subsidiaire quelconque et que celui-ci devrait avoir toute latitude pour adop-
ter un règlement satisfaisant* Un amendement 143/ visant à supprimer la référence aux
organes subsidiaires dans la dernière phrase de l'article a été rejeté par 28 voix con-
tre 7.

b. CREATION D'ORGANES SUBSIDIAIRES

104* Dans certains cas» l'Assemblée générale a autorisé ses organes subsidiaires &
créer,, à leur tour, d'autres organes subsidiaires* C'est ainsi que, par sa résolution
1O9 (XJ)» elle a au*box»lsé la Commission spéciale dos Nations Unies pour les Balkans à
créer 'des sous-commissions» si elle le jugeait nécessaire; par sa résolution 193 (III)
elle lui a donné pour instructions de "continuer à utiliser les groupes d'observation11*
Par sa résolution 208 (17) l'Assemblée a autorisé à nouveau "la Commission spéciale à
s'assurer, à son gré. les services et les bons offices d'une ou de plusieurs person-
nes» qu'elles soient ou non membres de la Commission spéciale**

105* Par les résolutions 111 (il). 196 (III) et 295 (IV) l'Assemblée a autorisé la
Commission intérimaire à désigner des commissions d1 enquête, dans la limite de ses
fonctions et dans la mesure où elle le jugerait utile et nécessaire» sous réserve que
toute décision tendant à procéder à une enquête soit prise à la majorité les deux
tiers des membres présents et votants et qu'aucune enquête ne soit conduite, ailleurs
qu'au Siège de l'Organisation des Nations Unies* sans le consentement de l'État sur le
territoire duquel elle doit avoir lieu* Les dispositions relatives au règlement inté-
rieur de la Commission intérimaire (voir paragraphe 100 ci-dessus) se réfèrent à "toute
sous-eommission ou commission11 que la Commission intérimaire pourrait créer*

106* Par sa résolution 194 (III)» l'Assemblée générale a autorisé la Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine à nommer un représentant des Nations
Unies chargé de collaborer avec les autorités locales en ce qui concerne l'administra-
tion provisoire de la région de Jérusalem* En vertu de la même résolution» elle a éga-
lement autorisé la Commission à désigner les organes subsidiaires et à utiliser les
experts technique», agissant sous son autorité, dont elle jugerait avoir besoin pour
s'acquitter efficacement des fonctions et des obligations qui lui incombaient aux ter-
mes de ladite résolution* Aux termes de la résolution 394 (V), la Commission a été
chargée, en outre* de créer un bureau qui» sous sa direction» remplirait certaines
fonctions se rapportant au rapatriement et à la réinstallation des réfugiés» ainsi
qu'au paiement des Indemnités qui leur sont dues*

107* La Commission d'observation pour la paix a été autorisée, en vertu de la réso-
lution 377 B (?) à nommer» si elle le jugeait à. propos» des sousmcommissions et à

A G (II)» 6e Conau, 57e séance» pages 142 à 144.
A G (II), 6e Cornu, pages 273 et 274» Annexe 4g U/C. 6/186), paragraphe 12.
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utiliser les services d'observateurs afin de l'aider dans l'exercice de ses fonctions.
Elle a été invitée ultérieurement (résolution 508 (VI)) à créer une sous-commission des
Balkans» A cette occasion, la question des pouvoirs à attribuer à cette pommission a
été débattue par l'Assemblée générale. U\iJ II s'agissait de savoir quelles seraient
les relations entre la Commission d'observation pour la paix et la sous-commission des
Balkans et, notamment, si la sous-commission devrait être composée uniquement d'Etats
membres de l'organe dont elle émanait. L'avis a été exprimé qu'aux termes de son man-
dat, la Commission d'observation pour la paix avait compétence pour nommer une sous-
commission. La question s'est également posée de savoir si la sous-commission pourrait
agir sans l'autorisation de la Commission d'observation pour la paix et si elle pour-
rait entreprendre une tache déterminée sans demander d'abord des instructions spécia-
les, soit à l'Assemblée générale, soit à la Commission intérimaire» lorsque l'Assemblée
générale ne siégerait pas, soit au Conseil de Sécurité. L'interprétation des auteurs
du projet, selon laquelle la sous-commission pourrait agir sans autorisation spéciale
a, toutefois, été acceptée. IÁ5/

C. CONVOCATION DE CONFERENCES INTERNATIONALES

100. En une occasion, l'Assemblée générale a conféré à un organe subsidiaire, la
Commission du désarmement, IÁ6/ le pouvoir de décider à quelle date une conférence
internationale d'Etats devrait être convoquée et elle a conféré à un autre organe,
le Comité sur le projet de convention relative à la liberté de l'informationj 14.7 le
pouvoir de faire des recommandations au sujet de la réunion d'une conférence de ce
genre.

d. DROIT DE SE CONCERTER DIRECTEMENT

i) Avec les gouvernements

109. Parmi les organes subsidiaires qui ont été autorisés à négocier ou à agir en
consultation avec des gouvernements, on peut citer les suivants:

Commission spéciale sur la "United Nations Relief and Rehabilitation
Administration*1, (résolution 6 (l))',

Fonds international des Nations Unies pour le secours à l'enfance (FISE)
(résolution 57 (l));

Commission spéciale des Nations Unies pour la Palestine (résolution 106 (E-l));
Commission spéciale des Nations Unies pour les Balkans (résolutions 109 (il),
193 (III), 288 (IV) et 382 B (V));

Commission des Nations Unies pour la Palestine, instituée daña le cadre du Plan
de partage avec union économique (résolution 18l (ll))j

Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine (résolution
194 (III));

Commission des Nations Unies pour la Corée (résolution 195 (lll))$
Comtoissaire des Nations Unies en Libye (résolution 289 A (IV));
Commission des Nations Unies pour l'Erythrée (résolution 289 A (IV))$
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (résolution 302 (IV));

A G (Vl),Comm. pol. spéc., 2e à 6e séance, pages 7 à 33.
1A5/ A G (VI), Annexes, point 19 de l'ordre du jour, page 17, A/1984-, paragraphes

8 c) et 11.
1467 A G Résolution 502 (VI).
U7/ A G Résolution 426 (v).
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Commission permanente pour le rapatriement des enfants grecs (résolution
382 G (V))$

Tribunal des Nations Unies en Libye (résolution 388 (v));
Commissaire des Nations Unies en Erythrée (résolution 390 A (V))*,
Comité de négociation des fonds extra-budgétaires (résolutions 393 (V),
410 (V), 571 B (VI), 607 (VI), 693 (Vil), 759 (VIII))i

Commission spéciale sur les prisonniers de guerre (résolution 427 (V));
Haut Commissariat des Nations Unies pour 3es réfugiés, en vertu de son Statut
adopté dans la résolution 428 (v);

Tribunal des Nations Unies en Erythrée (résolution 530 (VI));
Comité spécial du Sud-Ouest africain (résolution 449 A (v), 570 (VI) et
651 (VII))-,

Commission de bons offices des Nations Unies sur la question du traitement
des personnes d'origine indienne établies dans l'Union Sud-Africaine
(résolutions 615 (Vil) et 719 (VIIl)).

iî  Avec les institutions spécialisées

110. Certaines résolutions de l'Assemblée générale ont prévu que des consultations
auraient lieu entre les organes subsidiaires de l'Assemblée et les institutions spécia-
lisées. Parmi les organes auxquels ces dispositions seront appliquées,' il y a lieu de
citer les salivantes :

Comité spécial pour l'examen des renseignements transmis en application de
l'Article 73 e de la Charte (résolution 146 (II))*,

Médiateur des Nations Unies en Palestine (résolution 186 (E-2));
Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient (résolution 302 (IV)):

Agent général pour le relèvement de la Corée (résolution 410 (V));
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, en vertu de §01 statut
adopté dans la résolution 428 (?)j

FISE (résolution 417 (V)).

iii\ Avec d'autres

111. Les organes suivants ont été autorisés, entre autres, par l'Assemblée générale,
à se concerter directement avec d'autres organisations :

Fonds international des Nations Unies pour le secours à l'enfance (FISE)
(résolution 57 (l));

Commission spéciale des Nations Unies pour la Palestine (résolution 106 (B-l));
Commission du droit international, en vertu de son Statut adopté daña la
résolution 174 (II) ;

Médiateur des Nations Unies en Palestine (résolution 186 (E-2));
Commissaire des Nations Unies en Libye (résolution 289 A (IV))*
Commission des Nations Unies pour l'Erythrée (résolution 289 A (l?)}
Commission permanente pour le rapatriement des enfants grecs (résolution
382 C (V));

Agent général pour le relèvement de la Corée (résolution 410 (Y) ) ; 148/
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, en vertu de ion Statut
adopté dans la résolution 428 (V) ;

14Ô/ La résolution prévoit que la Commission des Nations Unies pour l'unification et
le relèvement de la Corée (UNCUEK) désignera les autorités, en Corée, avec les-
quelles l'Agent général pourra se mettre en rapporta.
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3. Caractère obligatoire des décisions des organes subsidiaires

112. La question de la suite à donner aux décisions des organes subsidiaires a été
discutée, lors de la huitième session de l'Assemblée générale, par la Cinquième Commis-
sion, lorsque celle-ci a examiné les prévisions budgétaires supplémentaires, notamment,
celles afférentes aux indemnités accordées par le Tribunal administratif à onze membres
du personnel à l'engagement desquels il avait été mis fin en 1953* 149/

113* Certains représentants, opposés à l'inscription des crédits en question, firent
valoir que l!Assemblée générale avait le droit de réexaminer les décisions du Tribunal
et de refuser d'y donner effet* Ils rappelèrent à ce sujet que le Tribunal avait été
créé non pas en vertu de la Charte, mais par une décision de l'Assemblée générale. Il
ne s'agissait pas d'un organe oonstitutionnellement indépendant, mais d'un organe admi-
nistratif subsidiaire de l'Assemblée générale créé pour remplir certaines fonctions as-
signées à celle-ci par la Charte. C'était l'Assemblée générale qui était responsable,
concurremment, avec le Secrétaire général, du maintien d'un Secrétariat dont le person-
nel devait posséder les plus hautes qualités* Elle n'avait pas voulu se soustraire à
cette responsabilité en créant le Tribunal ; d'ailleurs, les pouvoirs de l'Assemblée
étaient Inaliénables. L'Assemblée répondait donc des actes du Tribunal. En tant
qu'organe subsidiaire, le Tribunal était soumis au contrôle de l'Assemblée et, si ses
décisions étaient définitives pour les parties, en l'espèce le demandeur et le Secré-
taire général, elles n'avaient pas force obligatoire pour l'Assemblée. Si l'on admet-
tait que l'Assemblée pouvait abolir le Tribunal administratif ou modifier son Statut,
il était certain qu'elle pouvait aussi prendre une mesure moins grave, en revenant sur
les dédisions c(u Tribunal ou qu'elle avait le droit de chercher à corriger les résul-
tats des décisions de celui-ci, lorsque le Tribunal avait dépassé les limites de sa
compétence ou que des erreurs de droit ou de fait avaient été la cause d'une grave dé-
cision judiciaire non fondée*

114. On soutint que, dans le cas envisagé, le Tribuna] avait empiété sur la compéten-
ce du Secrétaire général car, au lieu de se borner à déterminer si le Secrétaire géné-
ral avait pris ses décisions en se conformant aux règles prévues dans le Statut du per-
sonnel ou s'il avait exercé son jugement d'une façon arbitraire, le Tribunal avait fait
prévaloir sa propre appréciation des faits et sa propre évaluation de la gravité de la
faute sur celles du Secrétaire général.

115. Un autre argument fut avancé en faveur du droit de l'Assemblée de revenir sur
les décisions du Tribunal. On déclara, en effet, que pour disposer des sommes néces-
saires au paiement des indemnités, il fallait ouvrir un crédit dans le budjet des
Nations unies qui devait être examiné et approuvé par l'Assemblée* En examinant la
demande d'ouverture d'un crédit, l'Assemblée était donc amenée à revenir sur les déci-
sions du Tribunal car elle ne pouvait pas abandonner à un organe subsidiaire son droit
de se prononcer sur des ouvertures de crédits*

116* D'autres représentants affirmèrent, par contre, que les jugements prononcés par
le Tribunal, conformément à sbn Statut, étaient définitifs et sans appel et que le
texte du Statut était parfaitement clair sur ce point. Môme si l'on considérait le
Tribunal comme un organe subsidiaire, l'Assemblée générale ne pouvait pas ne pas tenir
compte des décisions de celui-ci car, en créant le Tribunal, elle avait précisé dans
le Statut que les décisions du Tribunal seraient définitives* L'Assemblée générale
était donc juridiquement liée par les décisions du Tribunal et tenue de payer les in-
demnités accordées par lui.

149/ A G (VIII), Pión., 471e séance, pages 495 à 490; 5e Coma., 420e à 423e séance,
pages 293 à 308 et 311 à 321; 425e à 427« séance, pages 332 à 339 et 342 à 354.
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117. A l'appui de cette opinion, on fit valoir, en outre, que le Tribunal était de
par sa nature un organe Judiciaire et non pas un organe consultatif. En vertu de son
Statut, dans le cas de contestations touchant sa compétence, c'était le Tribunal qui
décidait; Aucun membre du Tribunal ne pouvait être relevé de ses fonctions sans le
consentement .des autres membres. Le Tribunal n'avait pas à faire rapport à l'Assem-
blée générale et sa compétence ayait été étendue aux institutions spécialisées* On
souligna, en outre, que les décisions d'un organe judiciaire ne pouvaient être modi-
fiées par l1organe politique ou législatif qui l'avait créé. Un représentant affir-
ma 150/ que l'Assemblée n'avait pas créé le Tribunal pour l'aider dans l'exercice d'une
fonction dont elle pouvait, en principe, s'acquitter elle-même, mais, qu'elle l'avait
créé parce qu'elle ne pouvait pas exercer elle-même des fonctions judiciaires. Un au-
tre représentant 15l/ déclara que le Tribunal n'était pas un organe subsidiaire établi
en vertu de l'Article 22 de la Charte, mais qu'il avait été créé par l'Assemblée, con-
formément à ses pouvoirs et responsabilités, ainsi qu'à ceux du Secrétaire général,
"en matière de personnel."

110. pans les cas considérés, les jugements du Tribunal étaient, affirma-t-on, con-
formes à son Statut et au Statut du personnel en vigueur au moment où les jugements
avaient, été rendus. Il appartenait à l'Assemblée d'amender le Statut du personnel et
le Statut du Tribunal et elle pouvait même abolir le Tribunal, mais elle n'avait pas
compétence pour revenir sur les décisions définitives de celui-ci. Sans contester les
pouvoirs de l'Assemblée générale en matière d'approbation des ouvertures de crédits,
les partisans de ce-t-fce •thèse faisaient, valoir que ces pouvoirs ne pouvaient guère ôtre
invoqués pour refuser de faire face à des obligations contractuelles.

119* Au cours des débats, il fut fréquemment fait allusion aux discussions qui avaient
eu lieu, à la Cinquième Commission, 152/ lors de la création du Tribunal administratif
et les arguments présentés à ce moment furent invoqués, soit pour soutenir que le Tri-
bunal était un organe judiciaire, soit pour soutenir qu'il s'agissait d'un simple orga-
ne administratif subsidiaire de l'Assemblée général.

12u. Sur la recommandation de la Cinquième Commission, l'Assemblée décida 153/ de
soumettre à la Cour internationale de Justice, pour avis consultatif, les questions
juridiques suivantes:

"l) Vu le Statut du Tribunal administratif des Nations Unies et tous autres
instruments et textes pertinents, l'Assemblée générale a-t-elle le droit, pour
une raison quelconque, de refuser d'exécuter un jugement du Tribunal accordant
une indemnité à un fonctionnaire des Nations Unies à l'engagement duquel il a
été mis fin sans l'assentiment de l'intéressé ?

"2) Si la Cour répond par l'affirmative à la question l), quels sont les prin-
cipaux motifs sur lesquels l'Assemblée générale peut se fonder pour exercer légi-
timement ce droit ?".

121. Au cours des débats en commission sur le projet de résolution dans lequel figu-
rait le texte ci-dessus, la Cinquième Commission rejeta deux amendements; 15¿/ le
premier visait à supprimer, dans la première question, les mots "pour une raison quel-
conque"; cet amendement fut rejeté par 28 voix contre 19, avec 6 abstentions.

150/ A G (VIII), 5e Comm., 421e séance, paragraphe 16.
15l/ Ibid.. paragraphe 45.
152/ Voir ci-dessus, Partie II, Section B, paragraphes 88 à 97,
153/ A G Résolution 785 (VIII).
15¿/ A G (VIII), Annexes, point 38, page 15, A/C.5/L.267.
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Le second proposait d'ajouter, daña la seconde question, !• membre de phrase "ces motifs
quels qu'ils soient s'appliquent-ils à l'une quelconque des décisions ayant donné lieu
à la demande d1 ouverture de crédits ? "*, têt amendement fut rejeté par 22 TOÍX contre
15» avec 17 abstentions*

122* Un représentant 155/ vota pour le projet de résolution, à' la Cinquième Commis-
sion, sous réserve que l'on interprétât le projet commun comme signifiant que la Cour
tiendrait également compte de la question de savoir si un organe subsidiaire pouvait
imposer des décisions définitives à l'Assemblée générale et si l'Assemblée générale
avait le droit d'examiner "formellement et au fond" tout crédit à inscrire au budget de
l'Organisation,

123» D'autres représentants critiquèrent le projet de résolution en faisant valoir,
soit que les pouvoirs de l'Assemblée n'étaient pas en question, soit que les disposi-
tions du. Statut du Tribunal étaient parfaitement claires sur les points en cause et que
ses jugements étaient définitifs*

124. Bans son avis consultatif du 13 juillet 1954» 156/ la Cour a examiné d'abord la
question de savoir si le Tribunal administratif avait été créé oomme organe judiciaire,
ou comme organe consultatif, ou comme "comité subordonné de l'Assemblée générale*• La
Cour a estimé que la terminologie employée dans le Statut 157/ et le fait que le Tribu-
nal avait le pouvoir de donner des ordres au plus haut fonctionnaire de l'Organisation
en ce qui concernait l'annulation d'une décision contestée ou l'exécution expresse d'une
obligation invoquée faisaient bien ressortir que le Tribunal était un organisme indé-
pendant et véritablement judiciaire, prononçant des jugements définitifs et sans appel*

125. Après avoir constaté que les parties à un différend soumis au Tribunal adminis-
tratif étaient, d'une part, les membres du personnel intéressés et, d'autre part, l'Or-
ganisation des Nations Unies, représentée par le Secrétaire général, la Cour a conclu
que l'Assemblée générale, qui est l'un des organes de l'Organisation, était liée par un
jugement du Tribunal administratif*

126* La Cour a examiné les principaux arguments invoqués par les gouvernements qui
estimaient que, pour certaines raisons, l'Assemblée générale était fondée à refuser
d'exécuter des décisions du Tribunal administratif.

127* L'un des arguments avancés à ce sujet était que l'Assemblée générale ne dispo-
sait pas de pouvoirs juridiques pour créer un tribunal ayant compétence pour rendre des
jugements qui lieraient l'Organisation des Nations Unies* Tout en reconnaissant qu'il
n'y avait pas dans la Charte de dispositions expresses visant la création d'organes ju-
diciaires, ni d'indications contraires, la Cour a rappelé ce qu'elle avait dit dans un
avis consultatif antérieur : 158/

155/ A G (VIII), 5e Comm., 426e séance, paragraphe 91*
156/ "Effet de jugements du Tribunal administratif des Nations Unies accordant indem-

nité". G I J, Recueil 1954, page 47,
157/ A G Résolution 351 (IV), Article 1 : "Le présent Statut crée un tribunal qui por-

tera le nom de Tribunal administratif des Nations Unies"; Article 2, paragraphe
1, selon lequel le Tribunal sera "compétent pour connaître des requêtes*., et
pour statuer sur le s dit e s requêtes1*; Article 10, selon lequel :

"2. Les jugements sont définitifs et sans appel.
"3. Les jugements sont motivés."

158/ "Réparation des dommages subis au service des Nations Unies", C I J, Recueil 1949»
page 182.
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"Selon le droit international, 1 Organisation doit être considérée comme possé-
dant ces pouvoirs qui, s'ils ne sont pas énoncés dansDa Charte, sont, par une con-
séquence nécessaire, conférés à l'Organisation en tant qu'essentiels à l'exercice
des fonctions de celle-ci."

120. Il était inévitable, en effet, que des différends surgissent entre l'Organisa-
tion et les membres de son personnel-au sujet de leurs droits et de leurs devoirs. Com-
me la Charte assure à l'Organisation des Nations Unies des immunités de juridiction à
l'égard des tribunaux nationaux, la Cour a estimé qu'il ne serait guère compatible avec
les fins de la Charte que l'Organisation laisse ses propres fonctionnaires sans protec-
tion judiciaire ou arbitrale. Dans ces conditions, la Cour a estimé que le pouvoir de
créer un tribunal "chargé de faire justice" entre l'Organisation et les fonctionnaires
était essentiel pour assurer le bon fonctionnement du Secrétariat et que "la capacité
de ce faire est nécessairement impliquée par la Charte". En outre, la Charte a reconnu
à l'Assemblée générale le droit de créer des organes subsidiaires en vertu des Articles
7 (2) et 22 et de fixer des règles pour ce qui est des rapports avec le personnel (Ar-
ticle 101 (l)). La Cour a donc estiié que l'Assemblée générale avait les pouvoirs né-
cessaires pour instituer un Tribunal administratif.

129» Certains, gouvernements avaient soutenu que, si l'Assemblée générale avait impli-
citement le pouvoir de créer un Tribunal administratif, cela, ne lui conférait pas le
droit d'instituer tan tribunal q-uallifi.é poujr prendre des décia:Lon.s obligatoires à^JL*é—
gardjie_l'Assemblée générale elle-même. La Cour a~constate qu'ÎL appartenait "a l'As-
semblée générale seule de déterminer la nature et la portée précises des mesures par
lesquelles son pouvoir de créer un tribunal serait exercé" et que l'Assemblée avait
décidé, en fait, d'investir le tribunal du pouvoir de rendre des jugements "définitifs
et sans appel", obligatoires pour l'Organisation des Nations Unies.

130. Certains gouvernements avaient également soutenu que le pouvoir implicite d'im-
poser des restrictions juridiques aux pouvoirs que l'Assemblée générale tient expressé-
ment de la Charte n'était pas admissible en droit. En créant un tribunal compétent
pour rendre un jugement accordant une indemnité, que l'Assemblée générale serait tenue
d'exécuter, celle-ci aurait contrevenu aux dispositions de l'Article 17 (l) de la Char-
te qui lui confèrent le pouvoir d'examiner et d'approuver le budget de l'Organisation.

131. La Cour a rejeté cet argument et déclaré que la fonction d'approuver le budget
ne signifiait pas que l'Assemblée générale eût un pouvoir absolu d'approuver ou de ne
pas approuver les dépenses qui lui étaient proposées; l'Assemblée générale n'avait pas
d'autre alternative que de faire honneur aux obligations déjà encourues par l'Organisa-
tion, y compris le paiement des indemnités accordées par le Tribunal administratif à
des membres du personnel.

132. La Cour a rejeté également l'argument selon lequel le pouvoir implicitement con-
féré à l'Assemblée générale de créer un tribunal ne pouvait aller jusqu'à permettre à
ce tribunal d'intervenir dans des affaires qui relevaient de la compétence du Secré-
taire général. La Cour a estimé, au contraire, qu'en vertu de l'Article 101, l'Assem-
blée générale pouvait, à tout moment, limiter ou contrôler les pouvoirs du Secrétaire
général "en matière de personnel". L'Assemblée générale avait autorisé l'intervention
du Tribunal dans la mesure qui résultait de l'exercice de la compétence conférée au
Tribunal par son Statut. En conséquence, lorsque le Tribunal décidait qu'une mesure
particulière prise par le Secrétaire général comportait violation du contrat d'engage-
ment, il n'intervenait nullement dans l'exercice d'un pouvoir que le Secrétaire géné-
ral tenait de la Charte, car les pouvoirs juridiques du Secrétaire général en matière
de personnel avaient déjà été limités, à cet égard, par l'Assemblée générale.
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Article 22 Paragraphes 133-139

133* On avait également fait valoir que le Tribunal administratif était un organe
subsidiaire, subordonné ou secondaire et que, par conséquent, ses jugements ne pouvaient
lier l'Assemblée générale qui l'avait orée. La Cour a constaté que, d'après cette opi-
nion, l'Assemblée générale, en adoptant le Statut du Tribunal administratif, avait créé
un organe qu'elle jugeait nécessaire à l'exercice de ses propres fonctions* Selon la
Cour, au contraire, la Charte n'avait pas conféré de fonctions Judiciaires à l'Assem-
blée générale et, en créant le Tribunal administratif, celle-ci n'avait pas délégué
l'exercice de ses propres fonctions, mais elle avait exercé un pouvoir qu'elle tenait
de la Charte, - celui de réglementer les rapports avec le personnel. "A l'égard du Se-
crétariat, l'Assemblée générale a reçu de la Charte le pouvoir de fixer des règles mais
non pas de se prononcer judiciairement sur des cas d'espèce ou d'en-traiter de quelque
autre manière."

134. La Cour a examiné l'argument selon lequel une autorité ayant pouvoir réglemen-
taire serait, de par sa nature même, incapable de créer un organisme subordonné compé-
tent pour prendre des décisions qui lieraient l'organisme qui l'a orée* La Cour a dé-
claré qu'"on ne saurait justifier cette allégation en se référant aux lois nationales,
car il est de pratique courante pour les législatures nationales de créer des tribunaux
qui ont la capacité de rendre des décisions liant le législateur qui,les a créés."

135* Far ces motifs, la GOUT a été d'avis que al'Assemblée générale n'a pas le droit,
pour une raison quelconque, de refuser d'exécuter un Jugement du Tribunal administratif
des Nations Unies accordant une indemnité à un fonctionnaire des Nations Unies à l'en-
gagement duquel il a été mis fin sans l'assentiment de l'intéressé11* En conséquence,
la Cour n'a pas examiné la deuxième question qui lui était soumise par l'Assemblée
générale.

136. La question de l'effet des jugements du Tribunal administratif est venue de nou-
veau en discussion, lors de la neuvième session de l'Assemblée générale, à propos du
point de l'ordre du jour intitulé "Indemnités accordées par le Tribunal administratif;
avis consultatif de la Cour internationale de Justice"•

137• Un projet de résolution 159/ fut soumis à la Cinquième Commission par les
Etats-Unis et l'Argentine; il proposait des amendements au Statut du Tribunal adminis-
tratif et visait notamment à créer une instance de recours ayant compétence pour ré-
former les jugements rendus par le Tribunal administratif»

138. En déposant ce projet de résolution, 160/ le représentant des Etats-Unis déclara
que son Gouvernement respectait l'autorité et la compétence de la Cour mais ne parta-
geait pas l'opinion de la majorité des juges de ladite Cour car, à son avis, ni la
Charte des Nations Unies, ni le Statut du Tribunal administratif ne prévoyaient que
les décisions d'un organe créé par l'Assemblée générale pour juger des questions rela-
tives aux pouvoirs de l'Assemblée et du Secrétaire général à l'égard du personnel, au-
raient un caractère obligatoire pour l'Assemblée générale elle-même.

139. A l'appui de cette opinion, il rappela les opinions dissidenteŝ de certains
juges de la Cour : selon M. Alvarez, l'Assemblée générale ne devait exécuter les sen-
tences du Tribunal que si celui-ci était resté dans les limites de ses attributions.
Selon M. Hackvrorth, le Tribunal administratif n'était pas un organe créé par la Charte,
mais un organe subsidiaire de l'Assemblée générale de sorte que son jugement ne créait
pas, ipso facto, une obligation pour l'Organisation des Nations Unies ou un droit
acquis au profit d'un membre du personnel» Selon M« Carneiro, si elles n'étaient pas

1/C.5/L.317.
A G (IX), 5e Comm., 474e séance, paragraphes 50 à 55».
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Paragraphes 140-146 Article 22
soumises au contrôle de l'Assemblée générale, les décisions du Tribunal administratif,
organe subsidiaire, seraient obligatoires pour deux organes principaux (l'Assemblée
générale et le Secrétaire général), môme dans des matières relevant de leur propre com-
pétence*

Le représentant des Etats-Unis rappela également la déclaration de la Cour selon
laquelle, pour que les jugements prononcés par le Tribunal administratif pussent être
revisés par un organe autre que ce tribunal lui-même, il aurait fallu que le Statut du
Tribunal, ou les autres instruments juridiques qui le régissent contiennent des disposi-
tions expresses à cet effet. La Cour avait reconnu que l'Assemblée générale avait le
pouvoir d'amender le Statut du Tribunal administratif en vertu de l'article 11 audit
Statut et de prévoir des voies de recours devant un autre organe. Selon ses auteurs,
le projet coman de résolution visait donc à amender le Statut du Tribunal administra-
tif de manière à créer une procédure permettant de réformer ses jugements.

141* Le représentant de l'Argentine déclara 16l/ que, malgré l'avis consultas tif dé
la pour internationale de Justice, son Gouvernement tenait à réaffirmer la thèse, déjà
adoptée par lui, selon laquelle l'Assemblée générale avait toujours le droit de revi-
ser, de confirmer ou de casser les décisions d'un organe subsidiaire qu'elle avait
elle-même créé. La Charte ne contenait aucune disposition autorisant l'Assemblée gé-
nérale à créer un organe doté de pouvoirs plus étendus que les siens. L'Assemblée gé-
nérale avait été placée au-dessus de tous les autres organes par l'Article 10 de la
Charte qui lui permettait de discuter toute question ou affaire, sous réserve des dis-
positions de l'Article 12.

142* Là Cour de Justice avait déclaré, d'autre part, dans son avis, que les parties
à un différend porté devant le Tribunal administratif étaient les membres du personnel
intéressés et l'Organisation des Nations Unies représentée par le Secrétaire général;
or, aucun Article de la Charte ne précisait que le Secrétaire général agissait pour le
compte de l'Organisation; le seul organe agissant au nom de l'Organisation était
l'Assemblée générale et les parties à un différend porté devant le Tribunal adminis-
tratif étaient le Secrétaire général et les fonctionnaires intéressés.

143* Le règlement financier de l'Organisation stipulait qu'aucune dépense ne pouvait
ttre engagée avant que l'Assemblée générale n'eût voté les crédits nécessaires. Or,
aucune réserve n'avait été prévue en ce qui concernait le Tribunal administratif, ce
qui montrait bien qu'il n'avait pas été dans l'intention de l'Assemblée de se considé-
rer comme liée par les décisions du Tribunal «

144* Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'Article 15 de la Charte,
l'Assemblée générale recevait et étudiait les rapports émanant des autres organes de
l'Organisation. Elle pouvait donc rejeter ou modifier les décisions de ces organes,
y compris celles du Tribunal administratif.

145* Certaines délégations, en dehors des oo-auteurs du projet de résolution, tout
en affirmant leur respect pour l'avis consultatif de la Cour internationale de Justi-
ce, se déclarèrent en désaccord avec les conclusions de la Cour. D'autres délégations,
au contraire, approuvèrent l'avis en question. 162/

146. A sa 515e séance, le 17 décembre 1954» l'Assemblée générale a adopté la résolu-
tion 888 (IX), par laquelle elle a accepté "le principe de la réformation des jugements
du Tribunal administratif" et créé un Comité spécial, composé de dix-huit Etats
Membres, pour "étudier, sous tous ses aspects, la question de l'institution d'une pro-
cédure de cette nature et rendre compte à l'Assemblée générale, à sa dixième session".

(IX), 5e Comm., 476e séance, paragraphes 1 à 7. ,
(IX), 5e Comm., 474e à 4BOe séance, pages 276 à 315.
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C. Rapports des organes subsidiaires avec les autres organes

147. Comme il est indiqué dans la partie "Généralités" (voir paragraphes 39 ̂à 44 ci-
dessus) les organes subsidiaires créés par l'Assemblée générale ont été invités à fai-
re rapport, soit à d'autres organes, soit à l'Assemblée générale par l'intermédiaire
d'autres organes, soit encore à l'Assemblée générale ainsi qu'à d'autres organes*
Dans certains cas, ils ont été invités à accepter des directives émanant d'autres or-
ganes» II est rare qu'une telle pratique ait donné lieu à des discussions d'ordre
constitutionnel•

1. Organes faisant rapport au Conseil de Sécurité ou recevant des
directives de ce Conseil

14̂ . Les organes subsidiaires qui ont été invités à faire rapport au Conseil de Sé-
curité et/ou à recevoir des directives de ce Conseil sont, dans l'ordre de leur créa-
tion : la Commission de l'énergie atomique, la Commission des Nations Unies pour la
Palestine, le Médiateur des Nations Unies en Palestine, la Commission de conciliation
des Nations Unies pour la Palestine, la Commission d'observation pour la paix, la
Commission chargée des mesures collectives et la Commission du désarmement*

a. LA COMMISSION DE L'ENERGIE ATOMIQUE

149* Lorsque, pendant la première partie de la première session 163/ on discuta la
question de la création de la Commission de l'énergie atomique, les opinions furent
partagées au sujet d'un projet de résolution 164/ recommandant que cette Commission
fût créée par l'Assemblée générale et fît rapport au Conseil de Sécurité.

150. Certains représentants qui étaient en faveur de ce projet de résolution décla-
rèrent que l'Assemblée générale devait reconnaître l'intérêt que portaient tous les
pays à la solution du problème de l'énergie atomique en créant elle-même la Commis-
sion. Mais, comme le problème de l'énergie atomique intéressait la sécurité, la Com-
mission devrait soumettre ses rapports et ses recommandations au Conseil de Sécurité.
L'importance du rôle de l'Assemblée générale dans la création de la Commission fut
également soulignée; le fait que la Commission aurait été instituée par l'Assemblée
signifierait, par exemple, que son action ne serait pas soumise au veto. La Commis-
sion, en vertu de sa constitution, avait le droit de faire appel aux membres de l'As-
semblée pour obtenir leur aide et leurs avis puisqu'elle était, elle-même, une
•émanation de l'Assemblée générale".

151* D'autre part, un représentant déclara qu'il était anormal que la Commission
fft rapport au Conseil de Sécurité, qui avait pratiquement la môme composition; les
solutions seraient plus rapidement acquises si le Conseil de Sécurité était saisi de
l'ensemble de la question, qui relevait de sa compétence.

152. De plus, il serait difficile d'établir les responsabilités de la Commission
vis-à-vis de l'Assemblée générale puisque ce serait le Conseil de Sécurité qui devait
décider si les rapports seraient ou non transmis à l'Assemblée générale ou à d'autres
organes des Nations Unies. Si l'Assemblée générale devait recevoir le pouvoir de
créer la Commission, elle devrait maintenir son rôle sur celle-ci.

163/ A G (l/l), Pión., 17e séance, pages 257 à 267; Ire Comm., 2e et 3e séances,
pages 6 à 13.

164/ A G (1)1), Ire Comm., pages 29 et 30, Annexe 1 (A/C.1/2).
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153* En oe qui concernait les relations de la Commission avec d'autres organes» le
projet de résolution prévoyait que la Commission ne devait empiéter sur les attribut-
tions d'aucun autre organe des Nations Unies, mais soumettre des recommandations à
l'examen de ces organes dans l'exécution des taches qui leur incombaient en vertu de la
Charte*

b. LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE

154* Conformément au Plan de partage avec union économique , adopté en vertu de la
résolution 18l (II), la Commission des Nations Unies pour la Palestine devait, dans
l'administration de la Palestine, "agir conformément aux recommandations de l'Assemblée
générale et sous la direction du Conseil de Sécurité." Si un Conseil provisoire de
Gouvernement pour l'un ou l'autre Etat, comme le proposait J.e Plan, ne pouvait être dé-
signé ou si ce Conseil, une fois institué, ne pouvait s'acquitter de ses fonctions à la
date prescrite, la Commission devait en informer "le Conseil de Sécurité pour qu'il
prenne à l'égard de cet Etat les mesures qu'il jugera appropriées". 11 était également
prévu que la Commission devait s'inspirer, dans son activité, "des recommanda tions de
l'Assemblée générale et des instructions que le Conseil de Sécurité jugera nécessaire
de lui donner" • En vertu de la résolution, les mesures adoptées par la Commission de-
vaient prendre "immédiatement effet, à moins que le Conseil de Sécurité n'ait donné au
préalable à la Commission des instructions contraires." La Commission devait soumet-
tre, tous les mois ou à intervalles plus rapprochés, un rapport au Conseil de Sécurité
sur la situation et devait présenter son rapport final simultanément à la prochaine
session ordinaire de l'Assemblée générale et au Conseil de Sécurité.

155* En vertu de cette résolution, l'Assemblée demandait également au Conseil de Sécu-
rité de -prendre les mesures nécessaires prévues dans le Plan pour la mise à exécution
de celui-ci. Pendant la période de transition, le Conseil, s'il décidait que la situa-
tion en Palestine représentait une menace contre la paix, devait, afin de maintenir la
paix et la sécurité internationales, compléter "l'autorisation de l'Assemblée générale
par des mesures, prises aux termes des Articles 39 et 41 de la Charte, qui donneront
pouvoir à la Commission des Nations Unies prévue à la présente résolution d'exercer en
Palestine les fonctions qui lui sont assignées dans la présente résolution;" certains
représentants 165/ soulignèrent ou'en plaçant la Commission directement sous le contrô-
le du Conseil de Sécurité on conférait à ce dernier des pouvoirs conformes aux respon-
sabilités qui lui incombaient en vertu de la Charte (voir également paragraphes 60 à
63 ci-dessus).

C. LE MEDIATEUR DES NATIONS UNIES EN PALESTINE

156. Le Médiateur des Nations Unies en Palestine, nommé en vertu de la résolution
186 (E-2), avait pour instructions de présenter, sur les progrès accomplis, des rapports
mensuels, ou plus fréquents s'il le jugeait nécessaire, au Conseil de Sécurité et au
Secrétaire général pour transmission aux Ebats Membres des Nations Unies. 11 était
également invité à conformer ses activités aux instructions que l'Assemblée générale et
le Conseil de Sécurité pourraient lui donner. De plus, il était habilité à coopérer
avec la Commission de trêve pour la Palestine, établie par le Conseil de Sécurité le
23 avril 1948.

157. En oe qui concernait les relations entre le Médiateur et le Conseil de Sécurité,
on déclara, 166/ à l'appui du projet de résolution prévoyant la nomination du Médiateur,

165/ A G (II). Plén., vol. II,324e séance, page 1325» et 125e séance.
166/ A G (E-E), Ire Comm., 140e et 141e séances, pages 242 à 262.
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que la résolution avait pour objet de coordonner les travaux des divers organes de
l'Organisation des Nations Unies et que les mesures prises par 1 Assemblée viendraient
s'ajouter aux mesures prises à ce moment par le Conseil de Sécurité. Toutefois, l'ob-
jection fut formulée que le Conseil de Sécurité avait adopté une résolution relative
à la trêve en Palestine, nommé une Commission de trêve à cet effet, et qu'il n'était
donc pas nécessaire de créer un autre organe qui, en fait, s'occuperait de problèmes
analogu.es.

150. Le projet de résolution 167/ soumis à la Première Commission prévoyait que le
Médiateur ne recevrait d'instructions que du Conseil de Sécurité. La Première Commis-
sion adopta, par 26 voix contre 6, avec 16 abstentions, un amendement 168/ prévoyant
qu'il devrait également recevoir des instructions de l'assemblée générale. On déclara,
à l'appoii de cet amendement, que la rédaction initiale semblait impliquer que l1 As sem-
blée abandonnait ses pouvoirs de direction alors ,qu'il était très vraisemblable que
l'Assemblée pourrait désirer reprendre l'examen du problème de la Palestine lors d'une
session ultérieure.

159. La Première Commission rejeta, par 28 voix contre une, avec 22 abstentions, un
autre amendement 169/ prévoyant qu'une commission serait désignée plutôt qu'une person-
ne. On souligna, à l'appui de cet amendement, qu'une telle commission, en tant qu'or-
gane subsidiaire de l'Assemblée, posséderait l'autorité nécessaire dans ses relations
à l'égard de la Commission de trêve établie par le Conseil de Sécurité, avec laquelle
elle aurait à coopérer étroitement tandis qu'une personne isolée risquerait d'être
soumise aux ordres de la Commission de trêve.

d. LA COMMISSION DE CONCILIATION POUR LA PALESTINE

160. Aux termes de la résolution 194 (lll) de l'Assemblée générale, la Commission de
conciliation, outre les fonctions qui lui étaient expressément confiées par cette réso-
lution, devait s'acquitter des attributions et exécuter les directives supplémentaires
que pourraient lui donnur l'Assemblée générale et le Conseil de Sécurité. Elle devait
assumer, à la demande du Conseil de Sécurité, toutes fonctions "actuellement assignées"
au Médiateur des Nations Unies pour la Palestine ou à la Commission de trêve des
Nations Unies par les résolutions du Conseil de Sécurité. De plus, il était prévu
que, "si le Conseil de Sécurité demande à la Commission de conciliation d'assumer tou-
tes fonctions encore confiées au Médiateur des Nations Unies pour la Palestine par les
résolutions du Conseil de Sécurité, le rôle du Médiateur prendra fin". La Commission
reçut pour instructions de signaler Immédiatement- au Conseil de Sécurité toute restric-
tion de l'accès de la ville de Jérusalem que pourrait tenter d'imposer l'une des par-
ties, afin que le Conseil prît les mesures appropriées. L'Assemblée donna encore pour
instructions à la Commission de conciliation de présenter périodiquement au Secrétaire
général des rapports sur l'évolution de la situation pour qu'il les transmit au Conseil
de Sécurité et aux Membres de l'Organisation des Nations Unies.

6. LA COMMISSION D'OBSERVATION POUR LA PAIX ET LA COMMISSION
CHARGEE DES MESURES COLLECTIVES

161. La résolution 377 (V), "l'Union pour le maintien de la paix", par laquelle ces
deux organes furent institués, disposait que le Conseil de Sécurité pourrait recourir
à la Comission d'observation pour la paix, conformément aux pouvoirs que lui conférait

167/ A G (E-E), Annexe aux vol. I et II, pages 42 à 45, A/C.V299.
168/ A/C.1/301.
169/ Vc.VSG.9/2.
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la Charte. Cette disposition reçut d'une manière générale un accueil très favorable :
on jugea, en effet, qu'elle faciliterait au Conseil de Sécurité l'accomplissement des
tâches qui lui avaient été confiées par la Charte (voir plus haut le paragraphe 52).

162, Pour ce qui est de la Commission chargée des mesures collectives, la résolution
377 (V) lui donnait pour tâche d1 étudier les méthodes que lfon pourrait̂ utiliser pour
maintenir et consolider la paix et la sécurité internationales, conformément aux Buts
et Principes de la Charte, compte tenu des mesures collectives de légitime défense et
des accords régionaux, et de faire rapport au Conseil de Sécurité et à l'Assemblée gé-
nérale le 1er septembre 1951> au plus tard. Les débats qui eurent lieu au sujet de la
Commission portèrent principalement sur la question de savoir si, en la créant, l'As-
semblée générale n'empiéterait pas sur les fonctions et sur les pouvoirs dévolus au
Conseil de Sécurité (voir plus haut le paragraphe 53).

f. LA COMMISSION DU DESARMEMENT

163. La Commission du désarmement, créée par la résolution 502 (VI) de l'Assemblée
générale, a été "instituée sous l'autorité du Conseil de Sécurité". La Commission a
été invitée à faire périodiquement rapport, pour information, au Conseil de Sécurité et
à 1 Assemblée générale, ou aux Membres des Nations Unies lorsque l'Assemblée générale
n'est pas en session.

2. Organes subsidiaires faisant rapport au Conseil économique et social
ou recevant des directives de ce Conseil

16̂ . Ces organes sont, dans l'ordre de leur création : le Fonds international de se-
cours à l'enfance (FISE), le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, la
Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée (UNCURK)
et l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la Corée (UNKRA), le Comité chargé
de préparer le projet de convention relative à la liberté de l'information, le Groupe
d'experts chargé de l'étude du financement du développement économique grâce à la fixa-
tion de prix internationaux équitables, et le Rapporteur spécial chargé du rapport sur
la création éventuelle d'un fonds spécial des Nations Unies pour le développement éco-
nomique .

a. LE FONDS INTERNATIONAL DE SECOURS A L'ENFANCE

165» La résolution 57 (I) de l'Assemblée générale, portant création du FISE, dispo-
sait que le fonds serait géré selon les directives données par un Conseil d'administra-
tion "conformément aux principes qui pourront être établis par le Conseil économique et
social et sa Commission des questions sociales"• En sus des gouvernements désignés par
l'Assemblée générale pour composer le Conseil d'administration du FISE, il était prévu
que d'autres gouvernements pourraient être invités à faire partie de ce Conseil par le
Conseil économique et social, agissant sur la recommandation du Conseil d'administra-
tion.

166. Le Conseil d'administration devait établir des rapports périodiques concernant
son activité, aux dates et dans la forme indiquées par le Conseil économique et social.
Un rapport devait être présenté au Conseil économique et social, au cours de sa qua-
trième session, "exposant le programme recommandé ainsi que l'estimation des dépenses",
qui devait être soumis à l'approbation du Conseil. Il était prévu que l'Assemblée ge-
nérale* au cours de sa deuxième session, examinerait l'activité du fonds sur la base
d'un rapport spécial du Conseil économique et social.
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167. La résolution 417 (V), qui maintenait le FISE en existence, disposait que le
Conseil d'administration du fonds se composerait des gouvernements des Etats Membres
représentés à la Commission des questione sociales et des gouvernements de huit autres
Etats qui ne seraient pas nécessairement Membres de l'Organisation des Nations Unies et
que le Conseil économique et social désignerait en observant le principe de la réparti-
tion géographique et en veillant à la représentation des principaux pays contributaires
et bénéficiaires.

168. Par sa résolution 802 (VTIl), qui donnait au PISE le caractère d'un organe per-
manent, l'Assemblée générale priait le Conseil économique et social de continuer à
examiner périodiquement l'activité du FISE et, le cas échéant, de faire à l'Assemblée
gêneraie des recommandations. Elle priait, en outre, le Secrétaire général de faire
rapport au Conseil sur la coordination des programmes entrepris par le FISE avec les
programmes d'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies et des institu-
tions spécialisées,

b. |LE HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES

169. Le Statut du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, que l'As-
semblée a adopté par sa résolution 428 (v), disposait que le Haut Commissaire devrait
se conformer aux directives d'ordre général qu'il recevrait de l'Assemblée générale ou
du Conseil économique et social. Aux termes de cette résolution, 'le Haut Commissaire
est admis à exposer ses vues devant l'Assemblée générale, le Conseil économique et so-
cial et leurs organes subsidiaires" et il doit faire rapport, chaque année, à l'Assem-
blée générale par l'entremise du Conseil économique et social*

C. LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR L'UNIFICATION ET
LE RELEVEMENT DE LA COREE ET L'AGENCE DES NATIONS UNIES

POUR LE RELEVEMENT DE LA COREE

170. Par sa résolution 410 (V), portant création de l'Agence des Nations Unies pour
le relèvement de la Corée, l'Assemblée générale autorisait la Commission des Nations
Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée à examiner les rapports que
l'Agent général chargé de diriger l'Agence des Nations Unies pour le relèvement de la
Corée| présenterait à l'Assemblée générale et à communiquer au Conseil économique et
social et à l'Assemblée générale toutes observations sur ces rapports. La Commission
é-tait, également autorisée à procéder de temps en temps à des échanges de vues avec
l'Agent général au sujet du programme provisoire et à adresser, à cet égard, des re-
commandations au Conseil économique et social. Elle chargeait l'Agent général de pré-
senter des rapports à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Secrétaire général
et de communiquer en môme temps des exemplaires de ces rapports à la Commission des
Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée ainsi qu'au Conseil éco-
nomique et social. Enfin, elle invitait le Conseil économique et social à étudier les
rapports de l'Agent général et toutes observations que la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée pourrait formuler à leur sujet et à
présenter à l'Assemblée générale des rapports et des recommandations sur la question.

d. LE COMITE CHARGE DE PREPARER LE PROJET DE CONVENTION RELATIVE
A LA LIBERTE DE L'INFORMATION

171. Ce Comité, créé par la résolution 426 (V), était invité par l'Assemblée géné-
rale à faire rapport au Conseil économique et social, à sa treizième session, sur les
résultats de ses travaux et à lui soumettre des recommandations, notamment en ce qui
concernait 1'utilité de convoquer une conférence de plénipotentiaires en vue de
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l'établissement et de la signature d'une convention relative à la liberté de l'in-
formation.

6. LE GROUPE D'EXPERTS CHARGE DE L'ETUDE DU FINANCEMENT DU
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE GRACE A LA FIXATION DE PRIX

INTERNATIONAUX EQUITABLES

172. Le rapport de ce Groupe d'experts, constitué par le Secrétaire général en exé-
cution de la résolution 623 (VII), a été communiqué à l'Assemblée générale avec les
observations du Conseil économique et social à son sujet.

f. LE RAPPORTEUR SPECIAL CHARGE DU RAPPORT SUR LA CREATION
EVENTUELLE D'UN FONDS SPECIAL DES NATIONS UNIES POUR LE

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

173. Par la résolution 724 (VIII), le Président du Conseil économique et social
alors en exercice a été chargé d'examiner, avec le concours du Secrétaire général, les
observations que les gouvernements devaient présenter sur la création éventuelle d'un
fonds international. Il a été, en outre, chargé de présenter, sur ses travaux, un
rapport intérimaire au Conseil économique et social et un rapport final à l'Assemblée
générale ainsi que ses observations.

3. Organes faisant rapport au Conseil de Tutelle ou recevant des directives
de ce Conseil

174. Deux organes subsidiaires créés par l'Assemblée générale ont reçu pour instruc-
tions de faire rapport au Conseil de Tutelle : le Conseil consultatif des Nations
Unies pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous administration italienne et
le Sous-Comité chargé d'étudier la revision du Questionnaire établi par le Conseil de
Tutelle.

a. LE CONSEIL CONSULTATIF DES NATIONS UNIES POUR LE TERRITOIRE SOUS
TUTELLE DE LA SOMALIE SOUS ADMINISTRATION ITALIENNE

175. Conformément aux dispositions de la résolution 289 A (IV), le mandat du Conseil
consultatif a été défini par 1'Accord de tutelle relatif au Territoire de la Somalie
sous administration italienne, approuvé par l'Assemblée générale dans sa résolution
442 (v). L'article 11 de l'Accord disposait que "les Etats Membres du Conseil consul-
tatif, s'ils ne sont pas Membres du Conseil de Tutelle, pourront participer sans droit
de vote aux débats du Conseil de Tutelle sur toutes questions qui intéressent directe-
ment le Territoire11. Il était également pzrévu que les membres du Conseil consultatif
ou la majorité d'entre eux agissant au nom du Conseil consultatif, pourraient faire au
Conseil de Tutelle "toutes déclarations orales ou lui soumettre tous rapports et mémo-
randums écrits qu'ils estimeraient nécessaires pour lui permettre d'examiner en con-
naissance de cause toutes questions qui intéressent directement le Territoire".

b. LE SOUS-COMITE CHARGE D'ETUDIER LA REVISION DU QUESTIONNAIRE ETABLI
PAR LE CONSEIL DE TUTELLE

176. Par sa résolution 751 (VTII), l'Assemblée générale a chargé le Sous-Comité
d'examiner le Questionnaire établi par le Conseil de Tutelle, d'étudier les modifica-
tions qui seraient nécessaires pour l'adapter aux conditions spéciales de chaque Ter-
ritoire et de soumettre ses conclusions au Conseil de Tutelle. Elle invitait en môme
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temps le Conseil de Tutelle à entreprendre, sur la base des travaux du Sous-Comité, la
préparation de questionnaires séparés, adaptés aux conditions particulières pouvant
exister dans chaque Territoire sons tutelle.

4. Relations entre organes subsidiaires

177» En diverses occasions, des dispositions ont été prises pour organiser la coopé-
ration entre organes subsidiaires* un premier exemple a déjà été mentionné dans la
présente étude : celui du Médiateur des Nations Unies en Palestine et de la Commission
.de trêve pour la Palestine, créée par le Conseil de Sécurité» On trouvera ci-dessous
d'autres exemples :

E. LA COMMISSION INTERIMAIRE

178* Certains organes subsidiaires de l'Assemblée générale ont été autorisés à faire
rapport à la Commission intérimaire* Ainsi, la Commission temporaire pour la
Corée 12Q/ a été autorisée à consulter la Commission intérimaire; 11 a été prévu que
le rapport de la Commission pour l'Erythrée 17l/ serait examiné par la Commission inté-
rimaire aussi bien que par l'Assemblée générale; enfin, la Commission intérimaire a
été autorisée à avoir recours, lorsque l'Assemblée générale ne siégeait pas, à la Com-
mission d'observation pour la paix, 172/ si le Conseil de Sécurité n'exerçait pas ses
fonctions au sujet de l'affaire considérée, sous la réserve, toutefois, que la Commis-
sion d'observation ne pourrait effectuer d'enquête sur le territoire d'un Etat qu'avec
1\assentiment de celui-ci*

179* Des objections ont été formulées contre les dispositions des résolutions mon -
tionnées ci-dessus; on a soutenu que, la Commission étant un organe dont la création
était entachée d'illégalité, on ne pouvait valablement inviter d'autres organes à lui
faire rapport, ou lui permettre de donner des directives à d'autres organes subsidiai-
res, et que, du reste, de telles directives seraient dangereuses* 173/

180. La disposition par laquelle la Commission intérimaire était autorisée à recourir
à la Commission d'observation pour la paix, lorsque l'Assemblée générale n'était pas
en session, figurait dans un projet de résolution 17¿/ présenté à la Première Commis-
sion, pendant la première partie de la troisième session, à propos du point de l'ordre
du joui1 intitulé "Action conjuguée en faveur de la paix". Au cours du débat, 175/ plu-
sieurs représentants proposèrent que oeVte mention ffrt supprimée} ils se fondaient,
soit SUIT l'illégalité - ou l'inutilité* - de la Commission intérimaire, soit sur le mo-
tif qu'elle n'avait pas la confiance de tous les Etats Membres, alors qa'il était sou-
haitable que les travaux de la nouvelle Commission d'observation pour la paix fussent

170/ A G Résolution 112 B (II)*
17l/ A G Résolution 289 A (IV).
172/ A G Résolution 377 A (V).
173/ Voir, par exemple, en ce qui concerne la Commission temporaire pour la Corée, les

débats sur la Commission intérimaire au cours de la troisième session,
A G (II3/1), Pión., 168e et 169e séances, pages 663 à 682* Au sujet de la Com-
mission pour l'Erythrée, voir A G (IV), Plan., 248e séance, paragraphe 102;
249e séance, paragraphe 33; 250e séance, paragraphes 93 et 108 à 110.

17¿/ A G (V), Annexe, point 68, pages 6, 7 et 8, A/C.l/576/Rev.l. La disposition
pertinente, qui figurait dans la partie B de ce projet de résolution était li-
bellée en termes identiques, dans les versions originale et revisée du projet de
résolution.

175/ A G (V), Ire Comm*, 362e séance, paragraphe 10; 365e et 366e séances, pages
137 à 142.
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entrepris sous l'égide de la totalité des Etats Membres de l'Organisation. On déclara
également que, puisque le projet de résolution prévoyait qu'une session de l'Assemblée
pourrait être convoquée dans les vingt-quatre heures si la situation était suffi•••Mût
grave pour..justifier que des instructions fussent données à la Commission intérimaire*
il valait mieux que ces instructions émanent de l'Assemblée générale plutôt que d'un
organe subsidiaire. D'autres représentants* au contraire* se déclarèrent favorables à
l'adoption de cette disposition qui apporterait un élément de continuité et <pd. permet-
trait d'éviter la convocation d'une session extraordinaire de l'Assemblée général*•

101. Ce projet de résolution donna lieu à deux propositions d'amendements, 176/ ten-
dant à la suppression du passage faisant mention de la Commission intérimaire. L'une
de ces propositions fut rejetée 177/ par 44 voix contre 8f avec 8 abstentions; la se-
conde proposition fut alors retirée* II fut suggéré 178/ que l'autorisation de reoou-
rir à la Commission d'observation pour la paix* après consultation avec les membres du
Conseil de Sécurité* devait être donnée au Secrétaire général* plutôt qu'à la Commis-
sion intérimaire* mais cette suggestion fut retirée* les auteurs du projet de résolu-
tion ayant déclaré qu'il n'était pas souhaitable* selon eux* de confier une aussi lour-
de responsabilité au Secrétaire général*

b. LA COMMISSION DE CONCILIATION DES NATIONS UNIES POUR LA PALESTINE,
L'AIDE DES NATIONS UNIES AUX REFUGIES DE PALESTINE ET L'OFFICE DE

SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES DE
PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT

182* La Commission de conciliation pour la Palestine* créée par la résolution 194
(III), avait reçu pour instructions de faciliter le rapatriement et la réinstallation
des réfugiés* ainsi que le paiement des indemnités et de se tenir en Unisón étroite
avec le Directeur de l'Aide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine 179/ et* par
l'intermédiaire de celui-ci* avec "les organes et institutions appropriés de l'Organi-
sation des Nations Unies".

183. Aux termes de la résolution 302 (IV)* portant création de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient*
l'Office a reçu pour instructions de se concerter avec la Commission de conciliation de
manière que tous deux puissent accomplir au mieux leurs tâches respectives* notamment
en ce qui concerne 1s rapatriement et la réinstallation des réfugiés et le paiement des
Indemnités. Par cette résolution* la Commission de conciliation était chargée de trans-
mettre au Secrétaire général* pour communication aux Membres des Nations Unies et à
l'Office* le rapport final de la mission économique d'étude* en l'accompagnant des ob-
servations qu'elle pourrait juger opportun de présenter.

C. LA COMMISSION DES NATIONS UNIES POUR L'UNIFICATION ET LE RELEVEMENT
DE LA COREE ET L'AGENCE DES NATIONS UNIES POUR LE RELEVEMENT DE LA COREE

184. La résolution 410 (V)* portant création de l'Agence des Nations Unies pour le
relèvement de la Corée (UNKRA)* définissait les relations entre l'Agence et la Commis-
sion des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée (uNCURK), Elle
autorisait cette dernière : l) à recommander à l'Agent général de l'UNKRA de suivre*

¿26/ A G (V), Annexes* point 68* pages 9 et 10* A/C.I/5&3, paragraphe 9 et
A/C. 1/584, paragraphe 4 i*

177/ A G (V), Ire Connu.* 368e séance* paragraphe 157.
178/ Ibid.. 365e séance* paragraphe 46.
179/ A G Résolution 212 (III).
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Article 22 Paragraphe 185

en ce qui concernait le programme et les activités de l'Agence, tels principes direc-
teurs que la Commission pourrait juger nécessaires à l'exercice efficace de ses pro-
pres fonctions} 2) à déterminer, après consultation avec l'Agent général, les régions
géographiques dans lesquelles l'Agence exercerait ses fonctions à tel ou tel moment;
3) à désigner les autorités en Corée avec lesquelles l'Agent général pourrait se mettre
en rapport; 4) à prendre toutes les mesures nécessaires pour aider l'Agent général à
remplir sa tache; 5) à examiner les rapports de l'Agent général et à communiquer au
Conseil économique et social et à l'Assemblée générale toutes observations sur ces rap-
ports; 6) à demander, sur tel CM tel aspect de l'activité de l'Agent général, les ren-
seignements que la Commission jugerait nécessaires pour exercer efficacement ses fonc-
tions; 7) à procéder à des échanges de vues avec l'Agent général au sujet du program-
me provisoire adopté pour l'Agence et à faire des recommandations, à ce sujet, au Con-
seil économique et social.

185. Par cette résolution, l'Assemblée chargeait, d'autre part, l'Agent général de
coordonner son programme avec les mesures que la Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée prendrait, en vue de l'exécution de son
mandat; de commencer l'exécution du programme en Corée au moment fixé d'un commun ac-
cord par le Commandement unifié des Nations Unies, par la Commission des Nations Unies
pour l'unification et le relèvement de la Corée et par l'Agent général; de consulter
la Commission des Nations Unies pour l'unification et le relèvement de la Corée et de
s'inspirer de ses conseils en ce qui concernait les principes directeurs à appliquer
et de suivre les avis de la Commission pour les questions concernant les régions géo-
graphiques dans lesquelles l'Agence exercerait ses fonctions et les autorités en Corée
avec lesquelles elle pourrait se mettre en rapport. II était enfin prévu que l'Agent
général communiquerait simultanément à la Commission des Nations Unies pour l'unifica-
tion et le relèvement de la Corée des exemplaires des rapports qu'il présenterait à
l'Assemblée générale.
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Article 22

ANNEXE

Organes subsidiaires de l'Assemblée générale
(classés dans l'ordre chronologique de leur création)

Note explicative

186. Comme il est indiqué dans l'Introduction, il a paru souhaitable de compléter
l'étude de l'Article 22 par une annexe énumérant les organes subsidiaires classés en
certaines grandes catégories. Etant donné les grandes différences qui marquent cea or-
ganes, leur classement, même en grandes catégories, doit être commenté. On a dono pré-
vu, dans l'annexe, une colonne intitulée "Remarques" où sont données, le cas 'échéant,
des indications sur les catégories dans lesquelles on a fait figurer les divers or-
ganes.

187. Les organes sont enumeres selon les résolutions aux termes desquelles ils ont
été" crées à l'origine; lorsqu'un organe a ¿te" reconduit, ou rerala en fonction, une no~be
à cet effet apparaît dans la colonne "Remarques", mais, lorsqu'un nouvel organe a été
institué pour remplacer un ancien organe, il figure séparément dans la liste. Les or-
ganes que l'Assemblée a recommandé au Secrétaire général de créer, ou dont elle a auto-
risé la création (en tant que distincts des organes subsidiaires qu'elle a elle-même
créés et dont les membres sont nommés par le Secrétaire général) figurent séparément à
la fin de la liste, de même que la Sous-Commission des Balkans de la Commission d'Ob-
servation des Nations Unies pour la Paix, que cette Commission avait été priée d'ins-
tituer.

188. Dans la première colonne figurent la résolution ou les résolutions créant l'or-
gane et lui fixant son mandat. Dans les cas où des résolutions ultérieures ont prolongé
son existence ou modifié son mandat, cela est indiqué dans la colonne "Remarques".

189. Dans la deuxième colonne, les organes sont classés selon les fonctions princi-
pales suivantes : comités d'étude (E); commissions politiques (P); organes d'assistance
administrative (A)j organismes d'exécution (0); et organismes judiciaires (j). Certains
des organes subsidiaires de l'Assemblée ne rentrent dans aucune de ces catégories; un
bref exposé des principales différences figure dans la colonne "Remarques".

190. Dans la troisième colonne qui a trait à la composition, les organes sont divises
en trois catégories : ceux composés d'Etats (E); ceux composés d'experts exerçant leurs
fonctions à titre individuel (El) et ceux composés d'une seule personne (l). Lorsqu'il
a été tenu compte de considérations ou de restrictions particulières pour le choix des
membres de ces organes ou pour la nomination des représentants qui en font partie, cela
est indiqué dans la colonne "RemarquesN.

191. La quatrième colonne, qui porte sur la méthode de désignation, couvre les caté-
gories suivantes : élection par l'Assemblée générale (E); décision de l'Assemblée géné-
rale (D) - il peut s'agir soit d'une catégorie d'Etats soit de la désignation de cer-
tains Etats sans élection formelle; nomination par le Président de l'Assemblée (P);
nomination par une commission de l'Assemblée (C); nomination par le Secrétaire géné-
ral (SG) ou nomination par un autre moyen indirect (l). Ces moyens indirects sont
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indiqués dans la colonne "Remarques", de môme que les cas où il 7 a eu désignation au
moyen de plus d'une méthode.

192. Dans la cinquième colonne qui a trait à la durée, les organes sont divisés en
trois catégories : organes "permanents" (P); organes créés pour une période indéfinie
(l); et organes créés pour une période déterminée ou à une fin particulière, de durée
limitée (L).

193* A la sixième colonne, qui a trait à la méthode utilisée pour mettre fin à l'or-
gane, figurent trois catégories : les organes auxquels il a été mis fin expressément
par une résolution de l'Assemblée générale (AG et le numéro de la résolution); ceux
remplacés par un nouvel organe subsidiaire ayant des fonctions à peu près identiques
(R); et ceux dont on considère que l'existence a pris fin lorsque leur mandat a été
exécuté (E).

194* La septième colonne, qui est consacrée au lieu de réunion, comporte trois caté-
gories :; Siège (S); Genève (G); Région dans laquelle s'exerce la compétence de l'or-
gane (R). Dans cette colonne, ne figurent que les cas où une disposition expresse in-
dique le lieu de réunion de l'organe mais non ceux où cette indication peut être dé-
duite de la teneur de la résolution. Les cas particuliers sont indiqués dans la co-
lonne "Remarques".

195» La huitième colonne, qui a trait à la méthode de communication des rapports,
comprend les catégories suivantes : directement à l'Assemblée générale (D); au Conseil
de Sécurité (CS); au Conseil économique et social ou par son intermédiaire (CES); au
Conseil de Tutelle (CT); au Secrétaire général ou par son intermédiaire (SG). Dans
tous les cas où l'on s'est écarté de ces catégories une indication figure à la colonne
"Remarques".
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Titre de l'organe subsidiaire

13. Comité mixte des pensions du
personnel de l'Organisation
des Nations Unies
(suite)

14. Comité des pensions du person-
nel des Nations 'Unies
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Remarques

organisations affiliées à la Caisse
des pensions. Dans la résolution
248 (III), la proportion à élire
par le Comité de l'Organisation des
Nations Unies et les Comités des
autres organisations affiliées a
été modifiée, mais la méthode
d'institution du Comité mixte de la
Caisse commune des pensions est
restée la même.

Aux termes de la résolution 240 (lll)
le nom a été changé (Article 20)
en Comité de la Caisse des pensions
du personnel de l'Organisation des
Nations Unies.

Trois membres sont élus par l'Assem-
blée générale, trois désignés par
le Secrétaire général et trois, qui
doivent faire partie de la Caisse,
sont élus par les membres de la
Caisse.
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Titre de l'organe subsidiaire

15. Comité des investissements

lo. Commission chargée d'étudier le
développement progressif du
droit international et sa
codification
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Remarques

Les dispositions prévues pour
le Comité des investisse-
ments sont restées les mêmes
dans les statuts adoptés aux
termes de la résolution
240 (III) (Article 25).

Les membres sont nommés par le
Secrétaire général, après
avis du Comité consultatif
pour les questions adminis-
tratives et budgétaires et
sous réserve de l'approba-
tion ultérieure de l'Assem-
blée générale.
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Titre de l'organe subsidiaire

17. Comité consultatif du
Siège

18. Comité chargé d'étudier
les questions de règle-
ment et d'organisation
/de l'Assemblée générale/
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Remarques

Le Comité était chargé d'aider le
Secrétaire général à préparer un
rapport pour une certaine date.

Composé de membres désignés par des
gouvernements nommés par l'Assem-
blée.
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Organes créés à la prendere session extraordinaire

Titre de l'organe subsidiaire

19. Commission spéciale des
Nations Unies pour la
Palestine
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Remarques

Le rapport de la Commission devait
être communiqué au Secrétaire géné-
ral aux fins d'envoi aux Etats
Membres en temps voulu pour que
l'Assemblée puisse l'examiner à
sa prochaine session ordinaire.
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Titre de l'organe subsidiaire

20. Commission spéciale des
Nations Unies pour les
Balkans ¿ÏÏNSCOB/
(suite)
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Remarques

La résolution 109 (II) prévoyait que la
Commission ferait rapport à l'Assem-
blée lors de sa prochaine session
ordinaire ou lors de toute session
extraordinaire qui pourrait être
convoquée auparavant pour étudier
la question (dont elle était habili-
tée à recommander la convocation aux
Etats Membres); elle devait également
présenter "tout rapport qu'elle juge-
ra bon de présenter entre- temps "au
Secrétaire général aux fins de trans-
mission aux Etats Membres de l'Orga-
nisation. La résolution 193 (III)
l'habilitait à consulter la Commis-
sion intérimaire.
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Titre de l'organe subsidiaire

25. Commission des Nations
Unies pour la Palestine

26. Comité consultatif du
Siège
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Remarques

Les membres de la Commission devaient
être élus "sur une base, géographique
ou autre", aussi large que possible.

La Commission devait présenter tous les
mois ou à intervalles plus rapprochés
le cas échéant, un rapport au Conseil
de Sécurité sur la situation; son
rapport final devait être présenté
simultanément à l'Assemblée générale
et au Conseil de Sécurité.

Le Comité a été prorogé avec le même
mandat, aux termes des résolutions
242 (III), 350 (IV), 461 (7) et
589 (VI).

Le Comité devait conseiller le Secré-
taire général qui devait rendre
compte à l'Assemblée aux diverses
sessions*
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Organes créés à la première partie de la troisième session

Titre de l'organe subsidiaire

29. Commission de conciliation des
Nations Unies pour la
Palestine
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Un comité de l'Assemblée, composé
de cinq Etats, avait été désigné
pour soumettre à l'approbation
de l'Assemblée une proposition
concernant . les noms des trois
Etats qui constitueraient la
Commission de conciliation. L'As-
semblée a roté et adopté la propo-
sition présentée par la majorité
de ce comité.

La Commission avait pour instruc-
tions de présenter à l'Assemblée
générale des propositions détail-
lées concernant un régime
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Titre de l'organe subsidiaire

29. Commission de conciliation
des Nations Unies pour la
Palestine
( suite )

30. Commission des Nations Unies
pour la Corée /ÛNCOK7
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international permanent pour la ré-
gion de Jérusalem; elle devait signa-
ler immédiatement au Conseil de Sécu-
rité toute restriction de l'accès de
la ville de Jérusalem que pourrait
tenter d'imposer l'une quelconque
des parties; et elle devait présen-
ter périodiquement au Secrétaire gé-

. né rai des rapports sur l'évolution
de la situation pour qu'il les trans-
mette au Conseil de Sécurité et aux
Etats Membres de l'Organisation.

La résolution 195 (III) prévoyait que
la Commission ferait rapport à l'As-
semblée lors de sa prochaine ses-
sion; la résolution 293 (IV) a déci-
dé que la Commission "demeurerait.
en fonctions jusqu'à nouvelle déci-
sion de l'Assemblée générale"; aux
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Organes créés à la deuxième partie de la troisième session

Titre de l'organe subsidiaire

32. Liste de personnalités en vue
de la constitution de com-
missions d'enquête et de
conciliation
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Remarques

II 7 a lieu de se demander si une lis-
te de personnalités qui peuvent être
choisies pour servir au sein de com-
missions d'enquête et de concilia-
tion est, à proprement parler, un
organe subsidiaire de l'Assemblée
et l'Assemblée, lorsqu'elle l'a
créée, s'est référée aux Articles
13 (l5 (a) et n (1) de la Charte
plutôt qu'à l'Article 22.

Les membres doivent être jugés "aptes
à devenir membres de commissions
d'enquête ou de conciliation en
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Titre de l'organe subsidiaire

37. Conseil consultatif des Na-
tions unies pour le Terri-
toire sous tutelle de la
Somalie sous administra-
tion italienne
(suite)

33. Commission des Nations Unies
pour l'Erythrée
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Remarques

Lea Etats membres du Conseil consulta-
tif, s'ils n'étaient pas membres du
Conseil de Tutelle, étaient habili-
tés à participer, sans droit de vote,
aux débats consacrés par le Conseil
de Tutelle à toutes questions ayant
trait à ce Territoire. Les membres
du Conseil consultatif, ou une majo-
rité agissant au nom du Conseil
consultatif, pouvaient faire des ex-
posés oraux ou soumettre des rapports
ou memoranda écrits au Conseil de
Tutelle.

La Commission communiquait ses rap-
ports au Secrétaire général de ma-
nière qu'ils fussent transmis aux
Etats Membres en temps voulu pour
permettre à l'Assemblée générale de
les examiner à sa prochaine session.
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Titre de l'organe subsidiaire

39. Office de secours et de tra-
vaux des Nations Unies pour
les réfugiés de Palestine
dans le Proche-Orient
(UNRWA) - Directeur
(suite)

40. Commission consultative du
Directeur de l'Office de se-
cours "et de travaux des Na-
tions Unies pour les réfu-
giés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRWA)
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Remarques

était également invité à se concer-
ter avec la Commission de concilia-
tion pour la Palestine»

La Commission consultative conseille
et assiste le Directeur dans l'exé-
cution du programme.
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Titre de l'organe subsidiaire

55. Comité consultatif de l'Agent
général de l'Agence des Na-
tions Unies pour le relève-
ment de la Corée
(suite)

56. Comité sur le projet de Con-
vention relative à la liber-
té de l'information

57. Commission spéciale pour les
prisonniers de guerre
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Remarques

L'Assemblée a voté et adopté une pro-
position du Président désignant les
membres .

Le Comité est autorisé à se réunir
ailleurs "dans certaines circons-
tances spéciales", après avoir con-
sulté l'Agent général, "s'il le ju-
ge nécessaire à la bonne exécution
de ses travaux".

Composée de "trois personnes quali-
fiées et impartiales". Choisies
par la Croix-Rouge internationale
ou, à défaut, par le Secrétaire
général.
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Organes créés à la sixième session

Titre de l'organe subsidiaire

64. Commission du désarmement

65. Commission des Nations Unies
chargée d'effectuer une
enquête sur les conditions
permettant d'organiser en
Allemagne des élections
libres
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Remarques

La Commission a été instituée "sous
l'autorité du Conseil de Sécurité".

La Commission s'est ajournée sine die,
tout en restant à la disposition des
Nations Unies et de toutes les par-
ties intéressées en vue d'effectuer
sa tâche pendant la durée de son
mandat. L'Assemblée, à la fin de la
huitième session, n'avait pris au-
cune mesure pour' donner suite au
rapport du Comité.
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Titre de l'organe subsidiaire

68. Comité spécial pour l'étude
des facteurs (territoires
non autonomes)

69. Comité de négociation des
fonds extra-budgétaires
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Remarques

Le Comité était chargé de consulter
les Etats Membres et les Etats non
membres "aussitôt que possible pen-
dant la présente session". Il a été
reconduit aux termes de la résolu-
tion 607 (VI) pendant la période
qui serait nécessaire après la clô-
ture de la session.

Dès que le Comité aurait déterminé
l'importance -des contributions que
les Etats Membres étaient prêts à
fournir, le Secrétaire général de-
vait procéder, sur la demande du
Comité et au cours de la session,
à la réunion d'une ou plusieurs
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Titre de l'organe subsidiaire

69* Comité de négociation des
fonds extra-budgétaires
( suite )

70. Comité spécial sur les ques-
tions juridiques et les
questions de rédaction

<D
S
tfo
H
4*

3
o
§
•H
jj

rH
Om

at
»— |

0
*U

À

597
(VI)

«a
go

•H
-P
2tí

E

tí
0

Ti
•P

a
&«oo

E

tío
•H

18,
•H
03

T§
0•d
rS
?
,0
!p

;§

D

0»fl>
G

a

L

/cd

S•p

b
g

*®
03

fl
•H
-P

O bflpe] w
43 Q

:§H

E

ao
3

rS'O

24>a

s

03
•P̂

1
1̂

05

-§
ao

•H

O

9
B
g
O
(D

<D

jd43
^

D

Remarques

séances spéciales au cours des-
quelles les Etats Membres et non
membres pourraient faire connaître
leurs promesses de contribution.
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î

p
 

H
* 

P
to

 
t-J

 
H

*
O

M
 M

 P
- 

p
 

C
O

f
"
j

P
 

C
O

 C
J

H
- 

P
- 

P
O

 
c+

 
P

'
P

 
tí
 

C
D

P
 

tu
I

•"
- x

 O
N

<
 H

•s
—
 *

 J
E

»

« g \ t"
1 ' 1 O

t~
* 

ï?
'

Cb
 

CD
P

I 
C

Q
 P

' 
e+

- 
O

(b
\ 

H*
 O

to
 

0
 
M

 0
 

P
P

- 
C

D
 p

 
P

 
P

,
oq

 
á

 
tí

P
 

&
 
P

 -
0

 P
-

CD
\ 

>-J
 

CD
 M

 
c+

03
 

CD
 t

í 
h-

" 
CD

CO
 

<
j

*"£
j 

|»J
« 

/•"
•x

 p
j

p 
n>

\ C
D' 

<4
 tí

4 
c+

 0
 n

 K
P

 
C

D
 M

H
 
H

' 
H

 c
<-

- 
C

D
 t
a
 
»
-̂

 C
D

>
 P

 
C

D
 

H
OJ

 
e+

 W
 *

d
 

0
CQ

 
—

 
CQ

 
O

 
CD

CD
 

H
- 

5
 

C
O

H
 

p)
' O

 T
&

1  
p 

PJ
J—

 ' 
1—
 ' 

• 
H

J 
C

D

CD
 

O
 

H«
 M

**
i 

""1
 

P
Oq

 
H*

 
CD

CD
\C

/t)
 

H
P

P
. 

M
 

(D
s

O
K 

P
 

p
 

C
O

4
 

C
D

 
hd

 
O

pj
 *

 
h5

 
1—

 '
P

 
0

 
tí

CD
 

t-^
 

1
c+

? O O
p
i 

P
I 

P
I 

&J
 g

tt
 

—
 tí

 
P

 
B

co
 
4

 
e+

 H
- 

to
H

- 
>-J

 
O

 
to

M
TO

 
P

 
P

 
H«

- 
H«

 P
- 

03
 

O
5

 S
 £

 ~
 P

P
 

C
D

 C
D
 *

i
P

* 
S

 
P

 
P

I
O

 
P

- 
C

D
 P

- 
C

D
P

 
P

 
P

 
C

D
CL

 e
t- 

co
 a

1

W
 P

« 
0

tí 
C

D
 P

I 
03

 P
P

I 
P

 
C

D
 tí

 
C

Q
J 

5
 »

 ^
 
rt

P>
 C

D 
O

H»
 

*d
 

H
 

H>
•̂

 
CD

* 
CD

 p
 

H>
H

- 
d-

 n
 

H
-

O
 

03
 

C
Q

 
>û

 
O

P
 

&
 

O
 
tí
 

C
D

P
- 

M
 

P
 

C
D

 C
O

P
 

P
- 

P
 

OJ
CD

 
CD

 
CD

 
et

" 
O

*
CO

 
tu

 
P

- 
C

D
O

 
C

O
P ^-
^

I-H
 
t-

1

1—
1 

V
J1

^
•^

V ïï * t* l 1 o ff
p
' 

e+
 O

H*
 O

P
^
§

 
P

\
P

 
-s

j 
H

-
CD

 
M

 
CH

tí 
vO

 C
D

p«
 *

*~
\ 
p

CD
 

M M
 

e+
CQ

 
•*

-*
 C

D
CD

 
H

M
 *

U
 

0
CQ

 
O

 
CD

P
«
 
tí 

C
O

O
 

rç
P

 
P

.
• 

H
j 

C
D

&
 M

2
 
P

CD ^ 
3,

P
 

C
Q

*o
 

o
•tf

 
H

0
 

tí
c+

H P
- a CD H o" CD CO CQ P
-

H
-

P
.

N
o 

d
e
 l
a
 
ré

s
o
lu

ti
o
n

 c
ré

a
n
t 

l'o
rg

a
n
e

Fo
nc

tio
ns

C
om

po
si

tio
n

M
ét

ho
de

de
 d

és
ig

na
tio

n

D
ur

ée

M
ét

ho
de

1
 ' o

rg
an

e

Li
eu

 d
e

M
ét

ho
de

u
til

is
é
e

 p
ou

r 
m

et
tre

 f
in

 
à

ré
un

io
n

de
 c

om
m

un
ic

at
io

n 
de

s 
ra

pp
or

ts

c? fj
j 2 S CD M

0 i CD OJ O CD
\

CD
\

CQ P
'

M p ta CD O H* C
D

' § co CD CQ OJ P
-

O



80
8

^ • p
P

i 
P

 
O

 O
CD

 
O

 
CD

 tí
tí 

B
 *

5
\3

 
r**

* 
ÏD

 
(D

H
 
¿

D
 
O

&gr? PJ CD
CD

xO
Q 

tí
 

M

tí 
p>

 P
J 

C
D

P«
 O

 
C

D
* 
4

c*
- 

CD
 <

J 
cV

p 
CD

 C
O

tf
 P

' 
H

H
 

O
 

C
O

CD
 
H

*d
 

tí
to

 
p 

tf
 

H
CD

H»
 B

 H

H
 P

ft
- 

**
 M

Î

o 
o

*p
P

O
P

1 
1

«•—
 *o

H
 U

)
H

W M CQ O t- 1 1 § sr
09

 
<J

 
H

O
 

p 
—

 t-f
,

O
 

c*
 {

>
 P

H
 
H

 c
o

 *
O

H
 P

 
C

D
 

O
• 

(D
 B

 4
p
. 

t_
i

tí 
CD

x 
P

J
CD

 
CD

O
 

4
O

 O
tj 

P
p 

g*
 p

.
H«

 4
 

CD
>

H
H

Ï
CD

> 
CD

 
CD

O O
 

p
 

c«
-

§
 
S

 2

,0
 
H

 H
tí 

C
D

 
P

.
CD

 
CO

 
CO

CD
 

O
 
P

'
c+

- 
o* .CO CD

ça • O o

co
 

P*
co 

co
H

 
C

O
O

 
H

*
P
 
§

P< CD
 

CO

P
 

CD
*

O
 

0 ¡R P
 

C
D

S 
co
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Titre de l'organe subsidiaire

75. Comité ad hoc sur les facteurs
(territoires non autonomes)

76. Comité sur les questions admi-
nistratives spéciales

77. Comité de 1953 pour une juri-
diction criminelle inter-
nationale
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Remarques

Devait se reunir entre la clôture de
la septième session et l'ouverture
de la huitième session et présenter
un rapport à la huitième session.

Les membres devaient être désignés
par le Président en consultation
avec le Président de la Sixième
Commission.

La date exacte de la réunion du Comité
devait être fixée par le Secrétaire
général.
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Titre de l'organe subsidiaire

78. Comité spécial sur la ques-
tion de la définition de
1 ' agression

79. Comité spécial sur les mesures
tendant à limiter la durée
des sessions ordinaires de
l'Assemblée générale

80. Comité de négociation des
fonds extra-budgétaires
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Remarques

Le rapport du Comité devait être com-
muniqué par le Secrétaire général
aux Etats Membres, en vue de pro-
voquer leurs observations avant
l'examen de la neuvième session.

Le rapport devait être transmis par
le Secrétaire général aux Etats
Membres, aux fins d'observations,
avant examen à la huitième session.

En plus du rapport à présenter, des
réunions pouvaient être organisées,
sur la demande du Comité, au cours
desquelles les Etats Membres et non
membres pourraient faire connaître
leurs promesses de contribution
(voir le Comité institué à la
sixième session) .
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Organes à créer par le Secrétaire général
On a établi ici une distinction entre les organes créés par l'Assemblée et dont les membres devaient être

désignés par le Secrétaire général (qui figurent dans la liste précédente) et les organes que l'on avait recommandé
au Secrétaire général de créer ou qu'il était autorisé à créer.

Titre de l'organe

1. Commission d'administration
internationale

2. Comité consultatif sur le sta-
tut d'un tribunal adminis-
tratif des Nations Unies

3. Groupe consultatif d'experts
(pour une répartition des
postes, etc.)
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Remarques

A créer après consultation avec les chefs
des institutions spécialisées reliées
à l'Organisation des Nations Unies.

"qui comprendra éventuellement des repré-
sentants du personnel".
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Titre de l'organe

4. Groupe consultatif d'experts
(pour aider à l'organisation
de la structure administra-
tive et budgétaire de l'Orga-
nisation)

5. Directeur de l'aide des Nations
Unies aux réfugiés de
Palestine

6. Comité consultatif spécial sur
l'aide aux réfugiés de
Palestine
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ô
-ps
_

_

-

Remarques

Le Secrétaire général pouvait déléguer au Direc-
teur "toute responsabilité qu'il jugera appro-
priée pour la préparation et l'exécution de
l'ensemble du programme d'assistance".

Le Secrétaire général devait faire rapport à la
prochaine session sur toute mesure prise en
exécution de la résolution.

Le Secrétaire général pouvait soumettre au Comi-
té toutes questions de principe se rapportant
aux directives générales à suivre sur les-
quelles il désirerait profiter de l'avis du
Comité .

La résolution indiquait que l'Assemblée
"approuve la convocation par le Secrétaire gé-
néral lorsque celui-ci le juge bon" d'un Comi-
té consultatif spécial dont les membres de-
vaient être désignés par le Président.
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Titre de l'organe

7. Cadre d'observateurs des
Nations Unies

8. Commission sur les timbres-
poste
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Remarques

Le cadre devait se composer d'une liste de
personnes qualifiées pour aider les mis-
sions de l'Organisation des Nations Unies
dans leurs fonctions d'observation et de
surveillance. L'établissement de la liste
devait se faire en respectant le principe
d'une répartition géographique équitable.

10
ÎO



¿T
8

CO o
M

 0
 £

P
 

0
 

C
O

g
 

1
^

 
B
 
O

p
 

H
- 

0
p«

 c
o 

B
X 

co
 p

H
* 

H
*

O
 

CO
3

 
co H

-
CL

 O — 
y

C7
1 P

J
CO

 
CD

CD
 

CO

5
 

td
S-

 P
I

L
J
«
 

H
^

1

O
 

p
>-<

 
R

P
 

P CO

o 
a H P

M
^O T

í

W M M ' CQ

H
 p

 o
»û

- 
H

- 
O

 p
i

H
%
 

O
 

8 
—

£
 

03
 B

 
C

D
H

j 
H

- 
H

- 
M

O
 

C
O

 M
4 

,£
) 

CO
 C

D
P

 
£

 
H

-
fo

 
—

 O
 

c_
i.

d-
 p

 
0

 
C

H
- 

0
 

OQ
o 

a-
 C

D
p

 
w

 
- 

4
CD

 
O

 
p

Cb
 O

 
cr

* 
H

-
CD

 
4 

C
O

 d
-

CQ
 

CD
* 

CD
d
- 

4
 

p
w

 P
 <

i 
CD

*
"d

- 
H«

 p
 

O
p
 

4
 

d-
 C

D
d-

 
CD

 H
' 

CO
CO

 
O 

CQ
QX

J 
y

 
Q3

K
 

C
D

* 
H

-
CD 

p
 lr)

 4
H

 
C

D
* 

O
 

C
D

CT
 

4 
Cj

 
C

O
4

 
P

 4
CD

 
M

 
P

'
co 

i-j
• 

*d
 p

 H
O

 
p

% 
p* H

- W

O ^ en Ci

i —
 t 

i _
 - 

. 
.

M
 

P
 

p
M

 
CD

\ c
o 

tx)
 P

J 
(—

 ' 
CO

'T
)

C
D

tK
J

H
'P

C
D

p
C

O
O
 

p
 

O
P

O
I-

J
C

O
 

O
P

Î
H

'O
a

 H
 C

J 
t*r

 
a

-d
c

o
x

i
CD

 
C

D
 

p 
O

 
C

D
 W

 
1 

H
•

<
0

H
'P

C
7

'Q
 

l
O

p
H

*
P

C
D

P
W

M
P

O
O

^
C

Q
H

-O
d

- 
C

D
f

á
o

a
f

ü
C

O
d

-
d

-
C

D
O

4
p

ja
S

H
«

H
«

4
 

(¿
' <

Î 
C

D
 S

 
p
. 

d-
 
0

t̂i 
w 

y 
P 

H-
 c

o 
¡3

4
 

-
p

W
d

-
p

jC
O

C
Q

C
D

*
C

D
*^

 
d

-C
D

C
D

C
D

C
O

H
-d

-O
j

CO
 

H
- 

¿
 

H
- 

O
 

C
D

* -
C

D
^

í
O

j
s

H
d

'
O

y 
O

p
c

D
p

p
c

o
o

y
» 

H-
cr

1
d~

 t
í 

p
 

P
 

p!
 

£S
 

co
CD 

PJ
 |—

 ' H
- 

PJ
 c

+ 
*d

 
<}

CD
4

4
C

D
H

}
p
 

O
 

H
- 

4
C

D
-

.
C

D
&

M
d 

d
-<

M
 

• 
to

 
C

Q
 d
- 

<î
 

CD
\ 

p
CD

 
C

D
 d

- 
P

 
P

 
C

D
 d

-
W
 

I —
 ' 

C
D
 d

" 
d~

 H
* 

H
'

M
 4

 
O

 
d-

 
P

' 
O

4
 

C
D

 
p
 

£
 

H«
 

3
P

 
H

' 
d
- 

p
 

C
D

 
0

o 
*d

 
d*

 C
D 

d~
 y

 
4 

^d
ti 

O
 

CD
\ 
<

 
CD

\ 
O

O
 

P
Í

C
Í

N
4

O
 

C
D

p
!

4
 

«
Î

p
O

C
D

^ 
4

4
d-

 
p 

C
D
 t)

 
C

O
 C

D
CO

 
H«

 
C

D
 C

Q
 4
 

M
M

d
- 

d
- 

CD
*%

« 
p
 

p
CD

 
P

L
*

t$
 

CD
 

CO
1 

co
 

£

S d- S p
.

CD H O CT
O g CD

N
o
 
d
e

 l
a
 
ré

s
o
lu

ti
o
n

 
c
ré

a
n
t,
 
l'
o
rg

a
n
e

F
on

ct
io

ns

C
om

po
si

tio
n

M
ét

ho
de

 d
e 

d
é
si

g
n
a
tio

n

D
ur

ée

M
ét

ho
de

 u
til

is
é
e

 
po

ur
1

 ' o
rg

an
e

m
et

tr
e
 f

in
 

à

Li
eu

 d
e
 r
éu

ni
on

M
ét

ho
de

 d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n

 d
es

 r
a
p
p
o
rt
s

8? p i CD M

o jtj co P' o 3, CD d a Í % co O 13 S g CQ

ax
au

uv
9T

O
tt.

iV







DEPOSITAIRES DES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

ALLEMAGNE (voir d-d.uous)
ARGENTINE^
Editorial Sudamericana S.A., -Ahina 500,
Buenos Aires.
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H. A. Goddard, 255a George St., Sydney, and
90 Queen St., Melbournt. •
Melbourne Universfty Press, Garitón N.3,
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Max, Bruxelles.
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Belo Horizonte.
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Librería Ivens, Moneda 822, Santiago.
Edite nal del Pacifico, Ahumada 57, Santiago.
CHINL
The World Book Ça. Ltd., 99 Chung King
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The Commercial Press Ltd., 170 Liu Li Chang,
Peking.
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Librería América, Medellín.
Librería Nacional Ltda., Barranquilla.
Librería Buchholz Galería, Av. Jiménez de
Quesada 8-40, Bogotá.
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Trejos Hermanos, Apartado 1313, San José.
CUBA
La Casa Belga, CVReilly 455, La Habana.
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Einar Munksgaard, Ltd., Norregade 6, Koben-
havn, K.
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Librairie "La Renaissance d'Egypte," 9 Sh.
Adly Pasha, Cairo.
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Librería Científica, Guayaquil and Quito.
ESPAGNE (voir ci-deseous)
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Int'l Documents Service, Columbio University
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FRANCE
Editions A. Pedone, 13, rue Soufflet, Paris V.
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"Eleftheroudokis," Place de la Constitution,
Athènes.
GUATEMALA
Goubaud & Cía. Ltda., 5a. Avenida sur 28,
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Librairie "A la Caravelle," Boîte postale 111-B,
Port-au-Prince.
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Librería Panamericana, Tegucigalpa.
HONG-KONG
The Swindon Book Co., 25 Nathan Road,
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Madras 1.
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Pembangunan, Ltd., Gunung Sahari 84,
Djakarta.
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Ketab-Khaneh Danesh, 293 Saadi Avenue,
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Bokaverzlun Sigfusar Eymondssonar H. F.,
Austurstraeti 18, Reykjavik.
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Blumstein's Bookstores Ltd., 35 Allenby Road,
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ITALIE
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Cqpponi 26, Firenze.
JAPON (voir1 ¿-dessous)
LIBAN
Librairie Universelle, Beyrouth.
LIBERIA
J. Momolu Kamara, Monrovia.
Albert Gemayel, Monrovia.
LUXEMBOURG
Librairie J. Schummer, Luxembourg.
MEXIQUE
editorial Hermès S.A., Ignacio Mariscal 41,
México, D.F.
NORVEGE
Johan Grundt Tanum Forlag, Kr. Augustsgt.
7A, Oslo.
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United Nations Association of New Zealand,
C.P.O. 1011, Wellington.
PAKISTAN
Thomas & Thomas, Fort Mansión, Frère Road,
Karachi, 3.
Publishers United Ltd., 176 Anarkali, Lahore.
The Pakistan Coopérative Book Society, Chitto-
gong and Dacca (East Pakistan).
PANAMA
José Menéndez, Plaza de Arango, Panama.
PARAGUAY
Moreno Hermanos, Asunción.
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Manuel Navas y Cía., la. Avenida sur 37, San
Salvador.
SINGAPOUR
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C. E. Frltze's Kungl. Hovbokhandel A-B, Freds-
gatan 2, Stockholm.
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Librairie Payot S.A., Lausanne, Genève.
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